
LISTE DES OPERATIONS : 
ELEMENTS AMOVIBLES ET HABILLAGE

XM 1
840-000/1

VEHICULENUMERO DE
DESIGNATION

L'OPERATION Berline

Liste des opérations figurant au chapitre 15XM. 840-000/1

Outillage spécifiqueXM. 840-000/2 X

Eléments en matériaux compositesXM. 840-000/3 X

XM. 840-0/1 Jeux des éléments amovibles X

XM. 840-1/1 Pose des plaques de police X

XM. 841-0/1 Réglage des portes latérales X

Dépose d'une porte latéraleXM. 841-1/1 X

Soudage des charnons sur caisseXM. 841-3/1 X

XM. 842-1/3 Déshabillage-habillage d'une porte avant X

XM. 842-3/1 Remplacement d'un panneau de garnissage de porte X

XM. 842-3/2 Remplacement d'une glace fixe de porte avant X

XM. 843-3/2 Remplacement d'une glace fixe de porte arrière X

XM.843-3/5 Remplacement d'un panneau extérieur de porte X

Dépose et pose d'un verrou de porte latéraleXM.844-1/1 X
%

XM.844-1/2 Dépose et pose d'un verrou de porte de coffre X

XM.844-1/3 Dépose et pose d'un verrou de boîte à gants X

Confection d'un verrou suivant Code CléXM.844-3/1 X

XM.845-1/1 Dépose et pose d'un volet arrière X

XM.845-1/2 Déshabillage-habiliage d'un volet arrière X

Remplacement d'une lunette arrièreXM.845-3/1 X

Remplacement d'un pare-chocs avantXM.851-3/1 X
j-

Remplacement d'une aile avantXM.851-3/2 X

Remplacement d'une calandreXM.851-3/3 X
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XM LISTE DES OPERATIONS : 
ELEMENTS AMOVIBLES ET HABILLAGE2 840-000/1

VEHICULENUMERO DE
DESIGNATION

L’OPERATION Berline

Remplacement d'un support d'habillage avantXM. 851-3/4

Remplacement d'un pare-chocs arrièreXM. 853-3/1 X

XM. 853-3/2 Remplacement d'une glace de custode X

XM. 856-1/1 Dépose et pose d'une console X

XM. 856-2/1 Dépose et pose d'une planche de bord X

XM. 932-1/1 Dépose et pose d'un siège avant X

XM.961-3/1 Remplacement d'une glace de pare-brise X

XM. 971-0/1 Réglage d'un toit ouvrant X

XM. 971-1/1 Dépose et pose d'un toit ouvrant X

XM. 971-1/2 Dépose et pose du volet de toit ouvrant X

XM. 971-1/3 Dépose et pose des câbles de commande de toit ouvrant X

XM. 971-1/4 Dépose et pose du moteur de toit ouvrant X

XM. 986-1/1 Dépose et pose d'un garnissage intérieur X

XM. 988-3/1 Remplacement d'une garniture de pavillon X

XM. 988-3/10 Dépose et pose de la garniture de pavillon (toit ouvrant) X
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ABONNEMENT CAR
RÉF. (15) N° XM 565-00/1

EQUIPEMENT
O PETITS MECANISMES 

■ Principe de fonctionnement 

essuie-vitres automatiques.
- 2,51 Turbo D (DK5 ATE) Tranche T3 

(n° de châssis 00NZ6001—00NZ6300).

9

MAN 008933

. “Les informations techniques contenues dans la présente documentation sont destinées exclusivement aux 
professionnels de la réparation automobile. Dans certains cas, ces informations peuvent concerner la sécurité des 
véhicules. Elles seront utilisées par les réparateurs automobiles auxquels elles sont destinées, sous leur entière 
responsabilité, à l’exclusion de celle du Constructeur".
“Les informations techniques figurant dans cette brochure peuvent faire l’objet de mises à Jour en fonction de 
l’évolution des caractéristiques des modèles de chaque gamme. Nous invitons les réparateurs automobiles à se 
mettre en rapport périodiquement avec le réseau du Constructeur, pour s'informer et se procurer les mises à jour
nécessaires".

*

AUTOMOBILES CITROËN
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PETITS MECANISMESTABLE DES MATIERES

O GENERALITES : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S)PETITS MECANISMES

GENERALITES : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S).........................

PRESENTATION DU SYSTEME : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S)

1
Application : CITROEN XM multiplexées 
(uniquement) à partir de l’année modèle 1997.
Ce dispositif permet, dès sa mise en service à partir 
de la commande d’essuie vitre :
• d’assurer la mise en route automatique des essuie- 

vitres avant et arrière lors de précipitations
• d’ajuster de manière continue la vitesse de l’essuie 

vitre avant en fonction des précipitations
• d’ajuster le mode de balayage de l’essuie vitre 

arrière en fonction du mode de fonctionnement de 
l’essuie vitre avant et de la vitesse véhicule

NOTA : Les commandes manuelles de balayage sont 
maintenues (coup par coup, petite vitesse, grande 
vitesse, intermittent).

2

ROLE ET IMPLANTATION : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S) 4

41 - Capteur de pluie
2 - Unité centrale du multiplexage
3 - Boîtier essuie vitre/lave vitre
4 - Boîtier intégré au commutateur d’essuyage
5 - Boîtier de volet arrière
6 - Boîtier acquisition capteurs ”SIMIAC”

6

7
8

!
PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S) 9

1 - Principe de fonctionnement capteur de pluie
2 - Etapes de fonctionnement du mode automatique

9
ATTENTION : Ce système équipe uniquement les 
CITROEN XM MULTIPLEXEES AM 1997 et 
AM 1998 (véhicules tranches T3 et T3b). Le 
post-équipement sur d’autres véhicules n’est pas 
possible.

11 1
;

UTILISATION : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S) 13

1 - Mise en service
2 - Mise hors service
3 - Essuie-vitre arrière
4 - Précautions d'utilisation
5 - Logique de panne

13
I14

Le système fonctionne à partir d’un capteur de pluie 
utilisant une technologie optique.
Principe de fonctionnement :
• émission d’un faisceau lumineux calibré se 

propageant dans le pare-brise dans une zone de 
détection

• réception puis mesure du faisceau lumineux
La variation de l’intensité lumineuse due à la présence 
d'eau sur la zone de détection, permet au système de 
détecter la présence et la quantité d'eau sur le 
pare-brise.
Le capteur de pluie est implanté sur le pare brise 
derrière le rétroviseur intérieur (pare-brise et 
rétroviseur intérieur spécifiques).

REPARATION : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S)

1 - Préconisations de réparation
2 - Echange capteur de pluie
3 - Pièces de rechange
4 - Diagnostic

15

15
16
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PETITS MECANISMESPETITS MECANISMES

Nomenclature :
PRESENTATION DU SYSTEME : ESSUIE-VITRE(S) 

AUTOMATIQUE(S)
Numéro de pièce dans les 

schémas électriques
Repère Désignation

1 Capteur vitesse véhicule 1620
2 Contacteur de marche arrière 2200
3 Boîtier acquisition capteurs "SIMIAC” 9025
4 Ensemble essuie vitre avant
5 Boîtier essuie vitre/lave vitre 9020
6 Prise diagnostic centralisée C001
7 Commutateur d’essuyage 9060
8 Essuie vitre arrière
9 Boîtier de volet arrière 9080
10 Unité centrale du multiplexage 9000

i: 11 Capteur de pluie 5001I
I 12 Pare-brise
il

NOTA : SIMIAC (SIMulateur Inter-systèmes, Acquisition Capteurs).
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PETITS MECANISMESPETITS MECANISMES

O 1.2-Rôle
Le capteur de pluie assure :
• la détection de la pluie sur le pare-brise par un 

système optique
• la transmission à l’unité centrale par un bus du 

multiplexage des informations nécessaires au 
fonctionnement du système

Ces informations permettent à l’unité centrale de 
commander le fonctionnement des essuie-vitres 
dans les modes suivants :
• en balayage coup par coup
• en petite vitesse continue
• en grande vitesse continue
NOTA : Lorsque le système est en mode 
automatique, le capteur émet un faisceau lumineux 
visible de l’extérieur du véhicule au niveau de la zone 
de détection du capteur. Le capteur de pluie ne 
mémorise pas de défaut.

ROLE ET IMPLANTATION : ESSUIE-VITRE(S) 
AUTOMATIQUE(S)

1 - CAPTEUR DE PLUIE

1.1 - Implantation

1.3- Description

1:

Fig : C5DP033D

”a” zone de détection du capteur de pluie.
(1) ensemble rétroviseur intérieur (embase + rétroviseur).
(2) connecteur.
(3) étrier de fixation du capteur de pluie sur pare-brise.
(4) capteur de pluie.
Le capteur implanté sur le pare-brise est maintenu par des embases (collées sur le pare-brise) et des étriers 
intégrés au capteur.

9I
!

j

Fig : C5DP034D

(5) carte électronique avec résistances chauffantes (prévention du givre), diode, support et connecteur.
(6) déflecteur de lumière (prisme).
(7) boîtier interne.
(8) joint silicone.
(9) boîtier.
(10) demi ressort d’appui pour le bloc optique.
(11) couvercle.
Les résistances chauffantes intégrées au capteur permettent d’éviter givre et buée sur pare-brise et ainsi ne 
pas aveugler le capteur.

S

9
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PETITS MECANISMESPETITS MECANISMES

4 - BOITIER INTEGRE AU COMMUTATEUR D’ESSUYAGE
Numéro de pièce dans les schémas électriques : 9060.

3 - BOITIER ESSUIE VITRE/LAVE VITRE
Numéro de pièce dans les schémas électriques : 
9020.

2 - UNITE CENTRALE DU 
MULTIPLEXAGE

Numéro de pièce dans les schémas électriques : 
9000. 4.1 - Implantation

3.1 - Implantation !
2.1 - Implantation
Implantation : dans le boîtier interconnexions.

2.2 - Rôle
L’unité centrale interroge périodiquement les 
éléments suivants :
• le boîtier acquisition capteurs ”SIMIAC” 

(informations vitesse véhicule, marche arrière 
engagée)

• le commutateur d’essuyage
• le capteur de pluie
L’unité centrale active le capteur de pluie dès la mise 
en service du système en mode automatique.
En fonction des informations provenant du capteur de 
pluie, l’unité centrale commande :
• l’essuie vitre avant par l’intermédiaire du boîtier 

essuie vitre/lave vitre
• l’essuie vitre arrière par l’intermédiaire du boîtier 

volet arrière
NOTA : SIMIAC (SIMulateur Inter-systèmes, 
Acquisition Capteurs).

A-V

©111'n V' C- 2 u\u- 1 \
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Fig : C5OP035C

Implantation : à proximité de l’orifice de remplissage 
du réservoir de lave vitre.

Fig : C5DP036D

A : grande vitesse.
B : petite vitesse.
C : automatique INT/AUTO. 
D : arrêt.
E : coup par coup.

3.2 - Rôle
Le boîtier permet d’effectuer :
• la commande du moteur d’essuie vitre avant 

(balayage petite et grande vitesse continue)
• le diagnostic du moteur d’essuie vitre avant
• la surveillance du contact d’arrêt fixe (intégré au 

mécanisme d’essuie vitre)

i

4.2 - Rôle
Le boîtier permet la surveillance des contacts 
équipant le commutateur d’essuyage suivants :
• commande balayage coup par coup
• position INT/AUTO
• essuie vitre avant petite vitesse
• essuie vitre avant grande vitesse
• réglage d’intermittence
• position AUTO (curseur de réglage d’intermittence)
NOTA : Suivant la position du curseur d’intermittence, 
celle-ci varie de 2,4,6,8,11 ou 14 secondes.

A

i

!
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PETITS MECANISMES PETITS MECANISMES

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT : ESSUIE-VITRE(S) 
AUTOMATIQUE(S)

6 - BOITIER ACQUISITION CAPTEURS 
"SIMIAC”

NOTA : SIMIAC (SIMulateur Inter-systèmes, 
Acquisition Capteurs).
Numéro de pièce dans les schémas électriques : 
9025.

5 - BOITIER DE VOLET ARRIERE
Numéro de pièce dans les schémas électriques : 
9080.

1 - PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT CAPTEUR DE PLUIE5.1 - Implantation

6.1 - Implantation

Fig : D6-P019C

Le boîtier volet arrière est implanté sur la doublure de
volet arrière.

Fig : C5DP037C

Implantation : boîte à calculateurs.5.2 - Rôle
Le boîtier permet d’effectuer :
• la commande du moteur d'essuie vitre arrière
• le diagnostic du moteur d’essuie vitre arrière
• la surveillance du contact d’arrêt fixe (intégré au 

mécanisme d’essuie vitre)

6.2 - Description
Le boîtier acquisition capteurs "SIMIAC” utilise la 
même enveloppe métallique que le calculateur de la 
suspension hydractive.
Identification :
• connecteur 15 voies gris
• connecteur 15 voies marron

6.3 - Rôle
Le boîtier permet de fournir à l’unité centrale les 
informations suivantes :
• marche arrière engagée (contacteur de marche 

arrière)
• vitesse véhicule (capteur vitesse sur boite de 

vitesses)
Ces informations permettent la gestion intelligente de 
l’essuie vitre arrière :
• l’essuie vitre arrière effectue un balayage, lors du 

passage de la marche arrière lorsque l’essuie vitre 
avant est en fonctionnement

• adaptation du mode de balayage en fonction de la 
vitesse véhicule

NOTA : En mode automatique, à partir d’une vitesse 
supérieure à 70 km/h l’essuie vitre arrière n’effectue 
plus de balayage.

i

10 Fig : C5DP031P
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PETITS MECANISMES PETITS MECANISMES

(6) résistance chauffante.
(7) gouttes d’eau.
(8) déflecteur de lumière (prisme).
(9) pare brise.
(10) faisceau lumineux calibré.
(11) faisceau lumineux détecté.
(12) faisceau lumineux perdu.

"A" description du capteur de pluie.
"B” cas d’absence d’eau sur le pare-brise. 
”C” cas de présence d’eau sur le pare-brise.
(1) diode réceptrice de lumière.
(2) carte électronique.
(3) diode émettrice de lumière.
(4) déflecteur de lumière (prisme).
(5) joints silicones transparents.

2 - ETAPES DE FONCTIONNEMENT DU 
MODE AUTOMATIQUE

Le mode de balayage de l’essuie vitre avant est 
déterminé par les précipitations.
Le mode de balayage de l’essuie vitre arrière est 
déterminé par :
• le mode de balayage de l’essuie vitre avant 

(déterminé par le capteur de pluie)
• la vitesse du véhicule

2.1.4 - Précipitations faibles à moyennes 
(balayage intermittent)

La quantité d’eau qui se dépose après chaque 
balayage est supérieure au seuil minimal et met moins 
de 5 secondes pour s’accumuler, le système passe en 
balayage intermittent, la durée d'intermittence est 
ajustée aux précipitations.
L’intermittence est comprise entre 0.1 seconde et 
5 secondes.
En dessous 0.1 seconde le système passe en 
balayage petite vitesse continue.
Au dessus de 5 secondes le système passe en mode 
balayage "coup par coup”.
Si les précipitations cessent, la durée d’intermittence 
augmente progressivement pendant 3 balayages 
pour atteindre le mode de balayage "coup par coup".

;
.
J
!

:

i
1.1 - Principe général 
Principe de fonctionnement :
• émission d’un faisceau lumineux calibré se 

propageant dans le pare-brise dans une zone de 
détection

• dispersion du faisceaux lumineux au travers des 
gouttes d’eau présentes

• réception puis mesure du faisceau lumineux
Une augmentation de la quantité d’eau sur la zone de 
détection se traduit par :
• une augmentation de la dispersion du faisceau 

lumineux (12)
• une diminution d’intensité du faisceau lumineux 

détecté (11)
L’écart d’intensité lumineuse entre les faisceaux (10) 
et (11) (due à la présence d’eau sur la zone de 
détection) permet au système de détecter la présence 
et la quantité d’eau sur le pare-brise.
Le capteur n’est pas sensible :
• aux dépôts de salissures sèches (boue, sel, 

moustiques) sur la surface extérieure du pare brise
• aux stries laissées par une raclette d’essuie vitre 

usagée
Lors de la mise en service la diode (3) s’allume et émet 
un faisceau lumineux calibré ensuite :
• ce faisceau est dirigé vers le pare-brise par le 

déflecteur (4)
• ce faisceau traverse le joint silicone (5)
• ce faisceau se propage dans le pare brise (9) en se 

réfléchissant sur ses faces
• ce faisceau se dirige vers le déflecteur (8) après 

avoir traversé le joint silicone (5)
• ce faisceau est dirigé vers la diode réceptrice (1 ) par 

le déflecteur (8)
La diode réceptrice (1) transforme le faisceau 
lumineux reçu en information électrique.

2.1 - Essuie-vitre avant
L’électronique du capteur :
• compare l’information électrique (= intensité 

lumineuse) de la diode réceptrice (1) avec une 
référence interne (calibré à la mise en service du 
système)

• envoie par le Bus du multiplexage (en fonction des 
différences mesurées) à l’unité centrale une 
information sur l’action à effectuer: pas de balayage, 
balayage coup par coup, balayage intermittent, 
balayage en petite vitesse, balayage en grande 
vitesse

Le capteur prend aussi en compte :
• la vitesse d’atténuation du faisceau lumineux (11)
• un seuil minimum de déclenchement (quantité d’eau 

sur le pare-brise)

2.1.1 - Mise en service 
Opérations à effectuer :
• mettre le contact
• placer le levier du commutateur d’essuyage sur la 

position INT/AUTO
• placer le curseur de réglage de l’intermittence sur la 

position "AUTO”
La mise en service du système est confirmée par un 
balayage en petite vitesse de l’essuie vitre avant. 
NOTA : Lorsque le système est mis en service, le 
capteur émet un faisceaux lumineux visible de 
l’extérieur du véhicule au niveau de la zone de 
détection du capteur.

2.1.5 - Précipitations moyennes à fortes 
(balayage petite et grande vitesse 
continue)

Pour les précipitations importantes, la vitesse 
d’accumulation pendant le balayage devient 
supérieure à une valeur minimale, le système passe 
alors en balayage petite vitesse continue ou en grande 
vitesse continue.
L’arrêt brusque des précipitations se traduit par un 
rythme dégressif de la cadence de balayage.
L’arrêt depuis la grande vitesse est réalisé dans un 
temps inférieur a 5 cycles, avec un passage par la 
petite vitesse.
NOTA : Un système intégré dans le capteur permet 
d’éviter un basculement excessif de la cadence de 
balayage.
Une augmentation brusque de précipitations amène 
un passage petite vitesse à grande vitesse immédiat.

|
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1.2 - En l’absence d’eau sur le pare-brise ”B”
Lorsqu’il n’y a pas d’eau sur la zone de détection du 
capteur de pluie, la totalité du faisceau (10) émis par 
la diode (3) est reçu par la diode (1).
Le capteur de pluie envoie une information sur le bus 
du multiplexage une information mise à l’arrêt des 
essuies vitres.

2.1.2 - Mise hors service
La mise hors service du système intervient :
• automatiquement à la coupure du contact
• si la communication entre l’unité centrale et le 

capteur de pluie est interrompue (défaut station 
muette)

• sur action du conducteur (commutateur 
d’essuyage)

i

1.3 - En présence d’eau sur le pare-brise
Lorsqu’il y a présence d’eau sur la zone de détection 
sur pare-brise :
• une partie du faisceau lumineux émis par la diode (3) 

se disperse au travers des gouttes d’eau (7) à 
l’extérieur du pare-brise, (faisceaux 12)

• l’intensité du faisceau lumineux (11) reçu par la 
diode réceptrice (1 ) est inférieure à celle du faisceau 
lumineux (10) émis par la diode (3)

L’information électrique fournie par la diode (1) à 
l’électronique du capteur est inférieure à la référence 
interne, la présence d’eau est alors détectée.

2.1.6 - Précipitations brusques et fortes
(déclenchement direct grande vitesse)

Une arrivée intense d’eau provoque le fonctionnement
en grande vitesse :
• en moins de 20 ms si le système est en mode 

intermittence variable
• après un seul cycle de balayage en petite vitesse, si 

le système est en mode coup par coup ou en mode 
petite vitesse continue

2.1.3 - Précipitations faibles
(balayage "coup par coup")

Lors de précipitations faibles et dès le dépassement 
d’une certaine quantité d’eau sur le pare-brise, le 
système impose un cycle de balayage en petite 
vitesse de l’essuie vitre avant.
La quantité d’eau au niveau de la zone de détection du 
capteur présente après chaque balayage, conditionne 
le mode de balayage suivant.
Si la pluie met plus de 5 secondes pour atteindre la 
quantité minimale de détection, le système est 
maintenu en mode de balayage "coup par coup”.

1110 C5DA01POC5DA01P0



PETITS MECANISMESPETITS MECANISMES
:

UTILISATION : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S)2.2 - Essuie-vitre arrière
Rappel : le mode de balayage des l’essuie vitre arrière est déterminé par :
• le mode de balayage de l’essuie vitre avant (déterminé par le capteur de pluie)
• la vitesse du véhicule
Récapitulatif des modes de fonctionnement de l’essuie vitre arrière :

■i

1 - MISE EN SERVICE

Mode de balayage essuie vitre arrière
Mode de 

balayage essuie 
vitre avant

Vitesse véhicule

10 km/h > V < 
30 km/h

30 km/h > V < 
45 km/h

45 km/h > V < 
70 km/h

Inférieure à 
0 km/h

0 km/h > V < 
10 km/h V > 70 km/h

ACoup par coup Coup par coup Pas de balayage

Intermittence de 
l’essuie vitre 

avant multipliée 
par 2

Intermittence de 
l’essuie vitre 

avant multipliée 
par 4

Intermittence de 
l’essuie vitre 

avant multipliée 
par 8

Intermittence identique à celle de 
l’essuie vitre avantIntermittence

Pas de balayage n V C- 2Petite vitesse Intermittence 4 secondes uni- 1 iBalayage
permanent Intermittence 2 secondes Intermittence 

2 secondes
Intermittence 
4 secondes

Grande vitesse

+ Ds <s?

+ Eu

Fifl : C5DP036O

Lavage de pare-brise.
A : grande vitesse.
B : petite vitesse.
C : automatique INT/AUTO.
D : arrêt.
E : coup par coup.
Opérations à effectuer :
• mettre le contact
• placer le levier de commutateur d’essuie-vitre sur la 

position "INT/AUTO"
• placer le curseur de réglage de l’intermittence sur la 

position "AUTO”
NOTA : Si le levier et et le curseur sont déjà sur la 
position AUTO, il faut les déplacer et revenir sur la 
position AUTO.
L’activation du système en mode automatique est 
confirmée par un cycle de balayage de l’essuie vitre ■ 
avant (en petite vitesse).
Une fois le système activé l’essuie vitre avant 
fonctionne automatiquement, sa vitesse est 
automatiquement adaptée à l’abondance des 
précipitations.

<0 :
■i

ATTENTION : En mode automatique, à partir d’une 
vitesse supérieure à 70 km/h l’essuie vitre arrière 
n’effectue plus de balayage.M 4
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PETITS MECANISMES PETITS MECANISMES

O REPARATION : ESSUIE-VITRE(S) AUTOMATIQUE(S)

1 - PRECONISATIONS DE REPARATION

2 - MISE HORS SERVICE
La mise hors service du système intervient :
• automatiquement à la coupure du contact
• sur action du conducteur par déplacement du levier 

dans une position autre que la position AUTO
• sur action du conducteur par déplacement du 

curseur de réglage de l’intermittence dans une 
position autre que la position AUTO

•I

3 - ESSUIE-VITRE ARRIERE
L’essuie vitre arrière effectue un balayage, lors du 
passage de la marche arrière lorsque l’essuie vitre 
avant est en fonctionnement (en petite ou grande 
vitesse).

h

I

!
!

4 - PRECAUTIONS D’UTILISATION
Veiller à désactiver la fonction essuie vitre 
automatique :
• lors du lavage du véhicule
• lors de l’échange de la raclette d’essuie vitre
• lors de la mise en place d’un porte vélo pouvant 

gêner le balayage de l’essuie vitre arrière

m

5 - LOGIQUE DE PANNE :
■

En cas de panne du capteur de pluie, le système ne 
fonctionne plus en mode automatique (panne interne, 
défaut de liaison avec l’unité centrale).
Le capteur de pluie impose un fonctionnement en 
mode dégradé dans les cas suivants (balayage en 
mode intermittent toutes les 4,5 secondes quelque 
soit les précipitations) :
• présence de fêlures importantes dans la zone de 

détection sur pare-brise
• présence d'impacts importants dans la zone de 

détection sur pare-brise
• mauvais placage du capteur de pluie sur le pare 

brise
NOTA : Les commandes manuelles de balayage sont 
maintenues (coup par coup, petite vitesse, grande 
vitesse, intermittent).

Fig : C5DP038D

”a” zone de détection du capteur de pluie 
(sur pare-brise).

”b” optique du capteur de pluie équipé de joints 
silicones.

(1) ensemble rétroviseur.
(2) connecteur électrique.
(3) étriers de fixation du capteur de pluie.
(4) capteur de pluie.
Le système de détection de présence d’eau sur le 
pare-brise est optique.
Lors de toute intervention sur le capteur de pluie veiller 
à la propreté des éléments suivants :
• zone de détection du capteur de pluie (sur la face 

côté habitacle du pare-brise)
• joints silicones disposés en ”b”

NOTA : En cas de présence de poussière sur les joints 
silicones, il est possible de les nettoyer en appliquant 
un ruban adhésif. Lors de la dépose du capteur de 
pluie les joints silicones restent maintenus sur le 
capteur.

!

i
ATTENTION : Eviter de désolidariser les joints 
silicones du capteur, leur repose est délicate.

IMPERATIF : Lors de toute intervention sur le 
mécanisme d’essuie vitre, couper le contact. 
L’échange de la raclette d’essuie vitre doit être 
effectuer contact coupé.

!

ATTENTION : Un manque de propreté peut se 
traduire par un mauvais fonctionnement du capteur 
de pluie.

-
■

J

m
i
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PETITS MECANISMES

2 - ECHANGE CAPTEUR DE PLUIE
Se reporter à la gamme : dépose repose capteur de 
pluie.

3 - PIECES DE RECHANGE
Le pare-brise fourni par le service des pièces de 
rechange est pré-équipé du système de maintien du 
rétroviseur intérieur et des embases de maintien du 
capteur de pluie.
Les embases sont détaillées par le service des pièces 
de rechange, dépose repose se reporter à la gamme 
repose embase de pare-brise.

4 - DIAGNOSTIC
Le capteur de pluie ne mémorise pas de défaut.
Les défauts de communication entre le capteur de 
pluie et l’unité centrale se traduit par l’enregistrement 
de défauts dans l’unité centrale.
Défauts possibles :
• station muette
• connexion dégradée

i
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XMOUTILLAGE 1
840-000/2

9025-T : Outil de rivetage à chaud des rivets plastique

•8933



XMELEMENTS EN MATERIAUX COMPOSITES 1
840-000/3

TYPE DE MATERIAUX. 
ELEMENTS
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XM ELEMENTS EN MATERIAUX COMPOSITES2 840-000/3

REPARATION 
(N° de l'opération)

SYMBOLE
MATIERE NATURE DU MATERIAU ELEMENTS

Calandre
Support d'habillage 
Becquet arrière

Sheet Molding compound XM 840-2/1SMC

BMC Bulk Molding compound 
(Résine Polyester + Fibre de verre)'

Polypropylène type “STAMYLAN" Pare-chocs avant 
et arrière. 
Absorbeur sous 
pare-chocs avant. 
Bandeaux latéraux. 
Carters sous 
passage de roues.

PEP

Polyamide Enjoliveurs de baie 
de pare-brise. 
Enjoliveurs de 
feux arrière. 
Bandeau arrière.

PA

Peinture :

Toutes les pièces comportant un revêtement de peinture sont fournies par DPR soit :

- Directement dans la teinte lorsque celle-ci est unique (rétroviseurs, enjoliveurs de baie de pare-brise : 
couleur gris tornade "FYB".

- En apprêt (pare-chocs, enjoliveurs de feu, bandeau arrière). Dans ce cas, effectuer un ponçage léger, 
dégraisser avec un solvant "peu agressif" pour éviter la détrempe de l'apprêt, appliquer la laque et le 
vernis de finition.

V6 24 soupapes :

Enjoliveurs de baie de pare-brise et rétroviseurs : Utiliser les pièces série peinte en gris tornade et 
repeindre suivant la couleur du véhicule.

Pare-chocs et bandeaux latéraux : les pièces sont fournies en apprêt sur la surface complète avec 
enjoliveurs non montés (à poser après peinture).

Becquet arrière : Pour éviter le bullage lors de la chauffe, il est recommandé de :
- mettre la pièce neuve (avant toute opération) dans le four 1/2 h à 60° C (dégazage)
- appliquer une nouvelle couche d'apprêt, puis poncer.
- appliquer la peinture et laisser sécher sans chauffer.

A •
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PROTECTIONS ET SECURITESTABLE DES MATIERES

PROTECTIONS ET SECURITES
PREAMBULE : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES .................................

PRESENTATION : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES ............................

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES

DESCRIPTION : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES...............................

CONSIGNES DE SECURITE : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES .......

DEPOSE-REPOSE : CEINTURE DE SECURITE PYROTECHNIQUE ............................

DEPOSE-REPOSE : BOITIER ELECTRONIQUE DE CEINTURE DE SECURITE PYROTECHNIQUE .. 13 

DESTRUCTION : CEINTURE DE SECURITE PYROTECHNIQUE ...

MAINTENANCE : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES

PREAMBULE : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES
3

Depuis PAM95, les véhicules CITROEN XM, sont 
équipés aux places avant de ceintures de sécurité 
avec prétentionneurs pyrotechniques.

Ce dispositif remplace les prétentionneurs mécani­
ques déjà développés sur certaines versions.4

5

6

10

11

14

15

DIAGNOSTIC : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES 16

' r

-

O
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT : CEINTURES DE SECURITE 
PYROTECHNIQUES» ! tPRESENTATION : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNI­

QUES f-
1 - SCHEMA DE PRINCIPE 2-PRINCIPEiLes prétentionneurs pyrotechniques sont des disposi­

tifs de sécurité passive.
Lors d’un choc frontal, il rétracte la sangle de sécurité 
(réduit le jeu) pour améliorer la retenue de l’occupant 
et diminuer ainsi les risques de contact de la tête avec 
le volant ou la planche de bord pour le passager.

; Lors d’un choc frontal supérieur à 15 km/h (environ), le 
boîtier électronique enregistre une forte décélération.
Il commande instantanément et simultanément la 
mise à feu des allumeurs des brins boucles de ceintu­
res avant.
La combustion du produit pyrotechnique produit en 
quelques millisecondes un gaz sous pression.
Le gaz libéré pousse un piston solidaire du brin bou­
cle, ce qui a pour effet de rétracter la ceinture (maxi­
mum 80 mm).
NOTA : les prétentionneurs pyrotechniques ne se 
déclenchent pas lors de chocs arrière, latéraux, fron­
taux légers ou tonneaux.

i

;

!

:9 i

Fig. :C5JR01DC

(A) : prétentionneur pyrotechnique fonctionnel.
(B) : prétentionneur pyrotechnique après déclenchement.
(1) : boucle de ceinture.
(2) : câble.
(3) : poulie.
(4) : allumeur + générateur de gaz.
(5) : piston avec système anti-retour.
(6) : cylindre du prétentionneur.

I

Fig. : C5JR01CC

(1) : cartouche.
(2) : allumeur.
(3) : câble.
(4) : boucle de verrouillage.

9

t
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

DESCRIPTION : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNI­
QUES
1 - IMPLANTATION

« f 2 - BOITIER ELECTRONIQUE 2.2 - Description des composants

2.2.1 - Capteur électromagnétique

I

i
i

i

@

Fig. : C5JR01FC

(1) : boîtier de commande des prétentionneurs pyrotechni­
ques.
(2) : alimentation + diagnostic.
(3) : commande des allumeurs gauche et droit.
(9) : orientation du boîtier (la flèche indique l’avant du véhi­
cule).

I
!

Fig. • C5JR00QCî

La mise à feu est commandée par un capteur à inertie 
à environ 2,5 g.
Lors de la décélération :
• l’aimant (10) se déplace
• le ressort (12) est comprimé
• le contact (11) dans l’ampoule Reed se ferme
• le transistor de puissance est débloqué

Le boîtier électronique (1) est calibré en fonction de 
chaque gamme de véhicule.
Il est fixé sur le tunnel (zone non vibratoire).

Fig. : C5JR01ED

(1 ) : boîtier de commande des prétentionneurs pyrotechni­
ques.
(2) : alimentation + diagnostic.
(3) : commande des allumeurs gauche et droit.
(4) : connecteur à court-circuit (coté allumeur).

2.1 - Rôle(5) : faisceau intermédiaire.
(6) : boucle de ceinture.
(7) : cylindre du prétentionneur.
(8) : allumeur + générateur de gaz.

2.2.2 - Condensateur

La fonctionnalité complète des prétentionneurs pyro­
techniques est conservée pendant les 150 ms consé­
cutives à une coupure de l’alimentation (exemple : 
destruction de la batterie lors du choc).
Si le fonctionnement du système est correct le 
condensateur se décharge en 2 mn après la coupure 
du contact.
Si anomalie, le condensateur peut mettre 10 mn pour 
se décharger après la coupure du contact.

Le système doit assurer les fonctions suivantes :
• détecter et analyser les chocs
• commander la mise à feu des allumeurs
• stocker l’énergie nécessaire pour que les préten­

tionneurs puissent être mis à feu pendant au moins 
150 ms après la rupture de l’alimentation principale 
(cas de destruction de la batterie lors de la colision)

• surveiller les continuités électriques des faisceaux 
de commande des allumeurs

• informer le réparateur sur l’état de fonctionnement 
du système par la prise diagnostic

® i *

!

f »
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

batterie moins 2 volts
• branchement incorrect : tension relevée < 0,6 volt

3.3 - Connecteur type amphénol

Les connecteurs (4) reliant le boîtier électronique aux 
allumeurs sont du type à court-circuit, afin d’éviter 
tous risques de mise à feu intempestive par la pré­
sence d’un courant accidentel.

2.2.3 - Transistor de puissance

Le transistor commande simultanément les deux allu­
meurs des ceintures pyrotechniques par une mise à la 
masse.

3.4 - Générateur de gaz

3 - BRIN BOUCLE A PRETENTION 
PYROTECHNIQUE

C’est la partie dangereuse du système si les consi­
gnes de sécurité ne sont pas respectées.
Pour maintenir le système pyrotechnique en état, le 
client devra faire changer les ceintures de sécurité au 
bout de 10 ans.
La date de péremption est inscrite sur le cylindre du 
prétentionneur.

2.2.4 - Surveillance

Une unité diagnostic surveille en permanence la conti­
nuité des lignes de chaque allumeur ainsi que l’alimen­
tation du boîtier électronique.
Cette fonction peut être lue sur la prise diagnostic :
• branchement correct : tension relevée > tension

m %
Fig. : C5JR01JC

(4) : connecteur à court-circuit.
(16) : produit d’allumage (poudre de propulsion = 800 mg).
(17) : allumeur (filament + poudre = 60 mg).

Lors du choc :
• le boîtier électronique envoie un courant dans le fila­

ment de l’allumeur
• la chaleur dégagée provoque la combustion de la 

poudre et du produit d’allumage
• la combustion produit, en quelques milli-secondes, 

un gaz sous pression (C02) qui repousse le piston

Fig. : C5JR01HC

(C) : connecteur débranché : le contact (13) est fermé, le fila­
ment (14) de l’allumeur est en court-circuit.
2(D) : connecteur branché : le contact (13) est ouvert. Si le 
filament reçoit un courant, il y a mise à feu.

« «

Fig. : C5JR01GD

(A) : brin boucle fonctionnel.
(B) : brin boucle après déclenchement.
(5) : câble.
(6) : boucle de ceinture.
(7) : cylindre du prétentionneur.

(8) : allumeur + générateur de gaz.
(9) : piston avec système anti-retour.
(10) : poulie.
(11) : fixation sur armature de siège.
(12) : étiquette avec date de péremption.i

il
3.2 - Système anti-retour

Lors de la prétention, le gaz libéré repousse le piston 
(9) solidaire du câble (5).
Le système billes-cône, bloque le piston afin de main­
tenir la tension pendant toute la phase du choc.

3.1 - Boucle de ceintures
i

II La boucle de ceinture est spécifique.
Un système à masselottes inhibe l’inertie du bouton 
pression évitant ainsi le déverouillage en fin de 
course.

« «
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITESi
!

:
« ^CONSIGNES DE SECURITE : CEINTURES DE SECURITE 

PYROTECHNIQUES
DEPOSE-REPOSE : CEINTURE DE SECURITE PYROTECHNI­
QUE

:
Les ceintures de sécurité pyrotechniques avec pré- 
tentionneur ne sont pas soumises à la législation 
concernant les poudres et les explosifs.
Toutefois, chaque pays ayant sa propre réglementa­
tion, il appartient aux filiales de s’informer auprès des 
autorités compétentes.
Le personnel spécialisé intervenant sur ces éléments 
devra observer les normes de sécurité énumérées ci- 
après.
Il y a explosion du prétentionneur pyrotechnique si :
• l’allumeur est alimenté par un courant électrique (y 

compris avec un ohmmètre)
• l’allumeur est soumis à une température supérieure 

à 100°
Les principaux dangers au niveau du prétentionneur 
sont :
• l’effet de fouet lors de la rétension rapide de la bou-

1.2 - Pose IMPERATIF : débrancher la batterie et attendre 10 
mn la décharge de la capacité du boîtier électroni­
que avant toute intervention.

(

S’assurer que le contact véhicule soit coupé.
Connecter les éléments pyrotechniques sous les siè­
ges ou sur les allumeurs suivant le type de véhicule.
Lors de la mise du contact véhicule :
• si le prétentionneur est sur le siège, ne pas mettre 

sa main sur la boucle de ceinture
• si le prétentionneur est dans le pied milieu, ne pas 

toucher la ceinture de sécurité
Ne monter que des pièces calibrées pour le véhicule. 
Les ceintures doivent être de même marque que le 
boîtier électronique.
Débrancher la batterie lors de soudures électriques.
Les prétentionneurs de ceinture sont des éléments 
périssables, vérifier la date de fin de validité (10 ans). 
Détruire les prétentionneurs pyrotechniques (fixés sur 
le véhicule) avec l’outil Après Vente avant de diriger le 
véhicule à la casse.
Avant de connecter le faisceau Après Vente, s’assurer 
que celui-ci n’est pas sous tension (voir gamme de 
destruction).
Après une tentative infructueuse de destruction, 
attendre quelques instants avant toute intervention.

1 - DEPOSE

!

® #
cle

• le dépassement du câble et le dégagement d’air à 
l’extrémité du cylindre Fig. : C5JR00VC

Déposer la garniture (2).

Fig. : C5JR00UC

Déposer les vis de fixation du siège. 
Basculer le siège vers l’avant. 
Débrancher le connecteur (1) orange. 
Sortir le siège du véhicule.

2 - PRECAUTIONS AVEC LE PRETEN- 
TIONNEUR

Se reporter à la législation en vigueur dans chaque 
pays pour la détention, le transport et la manipulation 
de produit pyrotechnique.
Après dépose, stocker le prétentionneur dans une 
armoire fermée.
Ne pas tenir le prétentionneur par la boucle ou le 
câble, utiliser le corps.
L’utilisation d’un ohmmètre ou toute source généra­
trice de courant sur l’allumeur est interdite (risque de 
déclenchement).
Ne pas exposer le prétentionneur à des températures 
supérieures à 100°.
Ne jamais essayer d’ouvrir un allumeur avec une scie 
ou tout autre moyen (point chaud).
Ne jamais jeter un prétentionneur (décharge ou pou­
belle) sans en avoir provoqué au préalable le déclen­
chement sur le véhicule.
Ne jamais détruire un prétentionneur autrement que 
fixé sur le volant.
Ne jamais connecter sur le prétentionneur un faisceau 
autre que ceux prévus par le constructeur.

• : »

Fig. : C5JR01KC Fig. : C5JR00WC

Débrancher le connecteur (3). 
Desserrer la vis (4).
Déposer la vis (5).
Déposer le système pyrotechnique.

1 - PRECAUTIONS SUR LE VEHICULE

1.1 - Dépose

Enlever la clé de contact.
Débrancher la batterie (attendre 2 mn).
Déconnecter les éléments pyrotechniques sous les 
sièges ou sur les allumeurs suivant le type de véhicule 
(les connecteurs sont du type à court-circuit côté allu­
meur. • e

1110
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G ’• DEPOSE-REPOSE : BOITIER ELECTRONIQUE DE CEINTURE 
DE SECURITE PYROTECHNIQUE]

i IMPERATIF : débrancher la batterie et attendre 10 
mn la décharge de la capacité du boîtier électroni­
que avant toute intervention.

1 - DEPOSE

!

!

• GFig. : C5JR011C Fig. : C5JROOXC

Déclipper le bouton de réglage de hauteur de ceinture \
:(6). 2 - REPOSE

Déposer les vis (7) de la garniture inférieure.
Ecarter la garniture inférieure, puis déclipper la garni­
ture de pied milieu.
Déposer la vis (8) de fixation supérieure de ceinture. 
Déposer la garniture de pied milieu.

Fig. : C5JR00ZC;
Procéder dans l’ordre inverse des opérations de 
dépose. i 2-REPOSE

;
Procéder dans l’ordre inverse des opérations de 
dépose.

i

î
Fig. : C5JR013C

'■

1
; Déposer :

• l’accoudoir central
• le vide-poche
Déposer les vis (1) de fixation du boîtier. 
Débrancher le connecteur du boîtier électronique. 
Déposer le boîtier électronique.

i

i

O O

:

Fig. : C5JR012C 1:
Déposer la vis (9) de fixation d’enrouleur. 
Déposer l’enrouleur et sa ceinture.

•:

o\

!
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES

O O MAINTENANCE : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNI­
QUES

DESTRUCTION : CEINTURE DE SECURITE PYROTECHNIQUE
IMPERATIF : débrancher la batterie et attendre 10 

la décharge de la capacité du boîtier électroni­
que si le diagnostic décelle une anomalie._______

1 - PREPARATION DU VEHICULE NEUF 3 - PREMIERE VISITE (1 500 A 2 500mn
KM)

i
1.1 - A la préparation technique

Lecture de l’auto-diagnostic sur la prise centralisée 
(ELIT ou Station 26 A).

1 - OUTILLAGE PRECONISE Lecture du diagnostic sur la prise centralisée (ELIT ou 
Station 26 A).

4 - REVISION PERIODIQUE (10 000 OU 
15 000 KM)1.2-A la livraison du véhicule au client

Informer le client sur la date péremption du prétention- Lecture du diagnostic sur la prise centralisée (ELIT ou
Station 26 A).I neur : 10 ans après la date de première mise en circu­

lation du véhicule et afin de maintenir le système en 
état de fonctionnement, il est indispensable que cette 
date soit respectée. 5 - ECHANGE D’UN JEU DE CEINTURES 

AVANT« o Les ceintures de sécurité pyrotechniques doivent être 
de la même marque que le boîtier électronique. 
Informer le client sur la nouvelle date péremption des 
prétentionneurs pyrotechniques : +10 ans.

2 - PREPARATION DU VEHICULE D’OC­
CASION

Même démarche qu’un véhicule neuf.

• 1 oFig. : E5-P05MD

[1] : faisceau pour mise à feu des charges pyrotechni­
ques 4155-T.

Fermer toutes les portes du véhicule.
Déployer le faisceau spécial d’une longueur de 10 
mètres pour être à distance de sécurité.
Brancher l’alimentation du faisceau à une batterie.
Actionner l’interrupteur du faisceau qui provoque le 
déclenchement.
Débrancher l’alimentation du faisceau.
Débrancher le système pyrotechnique du faisceau 
spécial.

2 - MODE OPERATOIRE

Débrancher les connecteurs oranges placés sous les 
sièges avant.
Rebrancher sur les connecteurs du système pyro­
technique le faisceau spécial [1] sans alimentation.

?

Om
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PROTECTIONS ET SECURITES

DIAGNOSTIC : CEINTURES DE SECURITE PYROTECHNIQUES «

Le contrôle s’effectue sur la ligne diagnostic intégrée àLe boîtier électronique possède un diagnostic (sans 
mémoire) permettant de valider la continuité des cir- la prise centralisée.

Utiliser l’appareil ELIT, la station 26 A.cuits électriques :
• d’alimentation du boîtier (+ et -)
• des allumeurs de prétentionneur

Constatation avec
Causes Intervention

ELIT ou Station 26 A

Fonctionnement correctBranchement correct

Absence d’alimentation (+ après 
contact ou masse)

Circuit électrique des prétentionneurs 
gauche et/ou droit ouverts

- refaire le contrôle moteur tournant

Mauvais branchement 
(boîtier ou allumeurs)

- vérifier les connections électriques

Boîtier défectueux Faire un essai avec un nouveau boîtier 
électronique

IMPERATIF : le déclenchement du prétentionneur 
est généré par un courant, il.est donc interdit d’utili­
ser un ohmmètre sur les lignes des allumeurs.

i

16
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES

2 - PLANCHE DE BORD%PRESENTATION : SYSTEME ”AIRBAG(S)” ET CEINTURES 
PYROTECHNIQUES, A COMMANDE CENTRALISEE

1 - PREAMBULE
Date d’application : 11/1995.
Véhicules concernés : CITROEN XM.
Ces véhicules peuvent être équipés d’un coussin 
"airbag” passager.
Le coussin "airbag” passager est un complément au 
coussin "airbag” conducteur et aux ceintures de 
sécurité pyrotechniques.

ATTENTION : Le port des ceintures de sécurité 
reste obligatoire.

Récapitulatif des évolutions :
• coussin "airbag” passager (implantation sur la 

planche de bord)
• boîtier électronique de commande centralisée des 

charges pyrotechniques (véhicules tous types; 
toutes destinations)

• voyant airbag (implantation sur le bloc compteurs)
Le voyant "airbag” permet d’effectuer le diagnostic
des éléments suivants :
• boîtier électronique de commande centralisée des 

charges pyrotechniques
• airbag conducteur et passager
• ceintures de sécurité avec prétensionneurs 

pyrotechniques

#e

Hg : C5JP02FD

(1) planche de bord.
(2) boîte à gants.
(3) coussin "airbag” passager.
(4) plaques de renfort.
Nouveaux éléments :
• planche de bord spécifique avec plaques de renfort 

rivetées sur la périphérie du coussin "airbag” 
passager

• coussin "airbag" passager (un seul générateur de 
gaz)

• nouvelle boîte à gants
La serrure implantée en partie inférieure de la planche 
de bord commande l'ouverture de la boîte à gants par 
l’intermédiaire d’un câble.
Capacités (litre) :
• coussin "airbag" passager : 100 litres
• coussin "airbag" conducteur : 45 litres

ATTENTION : Le post-équipement d’un coussin 
"airbag” passager est interdit.

um

:
j

■i
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES

3.2 - Principe de fonctionnement du dispositif
Se reporter à la brochure CITROEN tous types : 
système ”airbag(s)” et ceintures pyrotechniques, à 
commande centralisée.
Lors d un choc frontal, contre un mur, à une vitesse de 
15 à 25 km/h : le boîtier électronique commande le 
déclenchement des ceintures de sécurité puis, si 
nécessaire le ou les sac(s) gonflable(s).
En cas de choc frontal, le coussin ”airbag" passager 
se déploie et s’interpose entre la planche de bord et 
le passager avant.
Les systèmes airbag et ceintures pyrotechniques, ne 
se déclenchent pas dans les cas suivants :
• chocs arrière
• choc latéraux
• chocs frontaux légers
• retournement du véhicule

5 - CONSIGNES DE SECURITE
Se reporter à la brochure CITROEN tous types : 
système "airbag(s)" et ceintures pyrotechniques, à 
commande centralisée.

d3 - COMMANDE CENTRALISEE DES ELEMENTS PYROTECHNIQUES

3.1 - Présentation

5.1 - Utilisation
Le port des ceintures de sécurité reste obligatoire.
Ne jamais fixer ou coller d’objets sur le coussin 
"airbag” de volant de direction afin d’éviter tous risque 
de blessure au visage en cas de déclenchement du 
coussin "airbag”.
Ne jamais conduire le véhicule en tenant le volant de 
direction par ses branches, ou en plaçant les mains 
sur le coussin "airbag”.
Ne jamais laisser un objet sur la planche de bord qui 
pourrait entraver le déploiement du coussin "airbag” 
passager en cas de choc, ou blesser le passager 
avant.3.3 - Diagnostic

Le diagnostic de la fonction est réalisé par 
l’intermédiaire du boîtier "ELIT’ ou de la station 
"SOURIAU 26A”.

• •
| IMPERATIF : Ne pas installer un siège enfant sur le! 
[ siège passager avant, dans un véhicule équipé d’un j 
i airbag passager.

4 - VOYANT AIRBAG
5.2 - Intervention
Avant toute intervention ; effectuer les opérations
suivantes :
• mettre le contact
• vérifier le fonctionnement du voyant "airbag” au 

tableau de bord (le voyant "airbag" s’allume puis 
s’éteint)

• retirer la clé de contact
• débrancher la borne négative de la batterie
• attendre un minimum de 2 minutes (attendre 

10 minutes en cas de fonctionnement anormal du 
voyant "airbag")

4.1 - Fonctionnement normal du voyant
A la mise du contact :
• le voyant s’allume
• le voyant s’éteint après une temporisation de 

6 secondes (environ)

Fig : C5JP02GD

(5) prise diagnostic centralisée.
(6) contacteur tournant.
(7) voyant airbag.
(8) coussin "airbag” passager.
(9) ceintures de sécurité avec prétensionneurs 

pyrotechniques.
(10) boîtier électronique de commande centralisée 

des charges pyrotechniques.
(11) coussin "airbag” conducteur.
Le boîtier électronique de commande centralisée des 
charges pyrotechniques équipe tous les véhicules, 
avec ou sans coussin "airbag” passager.
NOTA : L’ensemble coussin "airbag” conducteur et 
ceintures de sécurité pyrotechniques est un 
équipement monté de série sur les véhicules 
CITROEN XM tous types.
Le système se compose des éléments suivants :
• boîtier électronique de commande centralisée des 

charges pyrotechniques (implantation dans la 
console centrale)

• contacteur tournant (nouveau)
• faisceau électrique intégré au faisceau électrique de 

la planche de bord
• coussin "airbag” passager
• coussin "airbag” conducteur
• voyant airbag (implantation sur le bloc compteurs)

NOTA : Lorsque le véhicule n’est pas équipé d’un 
coussin "airbag” passager, le connecteur 2 voies 
orange du faisceau électrique est connecté à un shunt 
nécessaire au fonctionnement du système.
Résistance du shunt : 100 ohms.
Implantation : sous boîte à gants.

IMPERATIF : Il ne faut pas retirer le shunt. J

4.2 - Fonctionnement anormal
Possibilités diverses :
• le voyant ne s’allume pas à la mise du contact
• le voyant ne s’éteint pas après la temporisation de 

6 secondes à partir de la mise du contact
• le voyant clignote pendant 5 minutes puis reste 

allumé. Le voyant reste allumé à la mise du contact 
suivant

• le voyant clignote pendant 5 minutes puis reste 
allumé. Le voyant s’éteint après la temporisation de 
6 secondes à la mise du contact suivant

t ’ Om
ATTENTION : Les éléments de mise à feu sont des 
explosifs : ne jamais essayer d’ouvrir un coussin 
"airbag” avec un outil, ou en le chauffant. Ne jamais 
connecter de faisceaux électriques sur le coussin 
"airbag", autres que ceux prévus par le constructeur.

Le boîtier électronique de commande centralisée 
contrôle les éléments suivants :
• le voyant "airbag”
• le déclenchement du ou des coussin(s) "airbag”
• le déclenchement des ceintures de sécurité 

pyrotechniques
• le diagnostic avec mémorisation des défauts 
NOTA : Le diagnostic de la fonction est réalisé par 
l’intermédiaire du boîtier "ELIT’ ou de la station 
"SOURIAU 26A”.
Le voyant "airbag” permet d’effectuer le diagnostic 
des éléments suivants :
• boîtier électronique de commande centralisée des 

charges pyrotechniques
• airbag conducteur et passager
• ceintures de sécurité avec prétensionneurs 

pyrotechniques

9
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES
U

6.3.1 - Destruction
Se reporter à la brochure CITROEN tous types : 
système ”airbag(s)'' et ceintures pyrotechniques à 
commande centralisée.

0 : O 7 - PROCEDURE DE ’TELECODAGE” 
(METHODE SIMPLIFIEE)

Outillage préconisé : station SOURIAU 26A ou boîtier

6.2 - Planche de bord6 - REPARATION
IMPERATIF : Après tout déclenchement du coussirv] 
:*airbagn passager; ü faut remplacer la planche de| 
[bord I

HMPERÂT1F : Respecter les consignes de sécurrté, ; ELITt:
Connecter le boîtier électronique de commande au 
faisceau électrique du véhicule.

■

6.3.2 - Pièces de rechange
Le Service des Pièces de Rechange commercialise 
les ensembles suivants :
• coussin "airbag" passager ; plaques de renfort ; 

rivet ; écrous frein de fixation du coussin "airbag" 
passager

• écrous frein de fixation du coussin "airbag” passager

IIr6.1 - Dépose - repose : contacteur tournant :*i
7.1 - Télécodage à l’aide d’un boîtier ”ELIT” 
Effectuer les sélections suivantes :
• "PIECES DE RECHANGE” (dans le menu principal)
• ”SAC GONFL/CEINTURE"
• "PROGRAMMATION”
• "SANS PASSAGER" ou "AVEC PASSAGER" 

(suivant équipement)
• valider, pour effectuer le télécodage 
Effectuer les opérations suivantes :
• déconnecter l’outil de diagnostic
• couper le contact puis le remettre
• connecter l’outil de diagnostic
• effectuer une lecture des défauts
• effacer les défauts

ATTENTION : Le non respect des conditions 
ci-dessous peut entraîner la détérioration du 
contacteur tournant.

!

:
Conditions à respecter impérativement :
• positionner les roues en ligne droite
• s’assurer de l’alignement correct du volant de 

direction

.
' 6.4 - Boîtier électronique de commande

centralisée des charges pyrotechniques
■ :

!
6.4.1 - Après tout déclenchement d'un élément 

du système pyrotechniquet o6.3 - Coussin "airbag” passager

pMPERATIF ; Il faut remplacer te boîtier électrbniquë 
de commande centralisée. $

fIMPERATIF : Il faut toujours vérifier que lej 
|tô!écodage est bien effectué (menu identification 
f des outils de diagnostic).

.Vi '6.4.2 - Pièces de rechange 
Le service des pièces de rechange commercialise 
actuellement : un seul boîtier électronique de 
commande centralisée des charges pyrotechniques 
pour les 2 versions d’équipement (avec ou sans 
coussin "airbag” passager).

5

7.2 - Télécodage à l’aide d’une station 
"SOURIAU 26A’’

Effectuer les sélections suivantes :
• le véhicule (dans le menu principal)
• "AUTRES EQUIPEMENTS"
• "AIRBAG”
• "PROGRAMMATION APV"
• "CONDUCTEUR" ou "CONDUCTEUR ET 

PASSAGER" (suivant équipement)
• valider, pour effectuer le télécodage
Effectuer les opérations suivantes :
• déconnecter l’outil de diagnostic
• couper le contact puis le remettre
• connecter l’outil de diagnostic
• effectuer une lecture des défauts
• effacer les défauts

» électronique de commande centralisée, il est! 
! nécessaire d’effectuer une procédure de j 
f "télécodage" de celui-ci. Attention la procédure de 1 
i "télécodage" ne peut être effectuée qu’une seule ] 
[fois. Respecter l’affectation du boîtier électronique j 
Ipar rapport au véhicule.

P

99 •/
'

:
Identification :
• fournisseur : AUTOLIV
• référence : 9621422280

Fig : C5JP02HD

Planche de bord vue de dessous.
A : côté pare-brise.
B : côté droit.
(2) boîte à gants.
(3) coussin "airbag” passager.
(4) plaques de renfort.
(12) écrous frein de fixation du coussin "airbag" 

passager.
(13) rivet (la tête des rivets est du côté habitacle).
(14) câble de commande d’ouverture de boîte à gants.

La dépose d’un coussin "airbag” passager nécessite 
les opérations suivantes :
• déposer la boîte à gants (accès à la fixation du 

coussin et au connecteur de l’allumeur 
pyrotechnique)

• déposer les écrous (12)
NOTA : Couple de serrage des écrous (12) :
4 ±0,5 m.daN.

ttélécodage est bien effectué (menu identification j 
[ des outils de diagnostic).

:
V

l

^airbag” passager, il est nécessaire d’utiliser des] 
Sécrous de fixation (12) neufs.

i
î

;:
;
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• Système ”AIRBAG(S)” Latéraux

MAN 008933

“Les informations techniques contenues dans la présente documentation sont destinées exclusivement aux 
professionnels de la réparation automobile. Dans certains cas, ces informations peuvent concerner la sécurité des 
véhicules. Elles seront utilisées par les réparateurs automobiles auxquels elles sont destinées, sous leur entière 
responsabilité, à l’exclusion de celle du Constructeur*.
“Les informations techniques figurant dans cette brochure peuvent faire l'objet de mises à jour en fonction de 
révolution des caractéristiques des modèles de chaque gamme. Nous invitons les réparateurs automobiles à se 
mettre en rapport périodiquement avec le réseau du Constructeur, pour s'informer et se procurer les mises à jour 
nécessaires".

AUTOMOBILES CITROËN
DIRECTION EXPORT EUROPE 
DOCUMENTATION APRÈS VENTE



PROTECTIONS ET SECURITESTABLE DES MATIERES

#O PRESENTATION DU SYSTEME : AIRBAGS LATERAUXPROTECTIONS ET SECURITES
PRESENTATION DU SYSTEME : AIRBAGS LATERAUX 1

1 - PREAMBULE
Date d’application : 05/97.

Equipement complémentaire au système "airbags” 
latéraux :
• un dispositif placé dans les portes permet de répartir 

l’énergie résiduelle d’impact sur le bassin des 
occupants (portes avant)

• brin boucle de ceinture de sécurité avec détecteur 
de non bouclage (voyant sur bandeau afficheur)

11 - Préambule
2 - Identification des véhicules
3 - Présentation du système
4 - Coussins "airbag”
5 - Boîtier électronique "airbag latéral"
6 - Voyant d’alerte "airbag latéral”
7 - Principe de fonctionnement du dispositif
8 - Consignes de sécurité
9 - Réparation

2
3
4

5
6 2 - IDENTIFICATION DES VEHICULES

9DEPOSE - REPOSE : COUSSIN "AIRBAG LATERAL”
!91 - Outillage préconisé

2 - Opérations préliminaires
3 - Dépose
4 - Repose

I

O •11

12DEPOSE - REPOSE : BOITIER DE COMMANDE

121 - Opérations préliminaires
2 - Dépose
3 - Repose

!
Fig : C5GP04GC

Les "airbags” latéraux sont un complément aux 
"airbags” conducteur et passager et aux ceintures de 
sécurité pyrotechniques.
Le sac gonflable latéral vient s’interposer entre 
l’occupant et le véhicule lors d’un choc latéral. 
Capacité du sac gonflable : 12 litres.

DESTRUCTION : ELEMENTS PYROTECHNIQUES 13

131 - Outillage préconisé
2 - Consignes de sécurité
3 - Destruction - ceintures de sécurité pyrotechniques, et/ou "airbag” conducteur
4 - Destruction - coussin "airbag” passager
5 - Destruction - coussin "airbag latéral”

14

Fig : C5JP06AC

(1) voyant d’alerte "airbag latéral"
(implantation sur le bloc compteurs).

(2) étiquette adhésive.
Les véhicules équipés "airbags" latéraux sont 
identifiables grâce aux éléments suivants :
• un voyant diagnostic spécifique sur le bloc 

compteurs
• une étiquette adhésive placée sur l’enjoliveur de 

chaque siège avant (côté porte)

ATTENTION : Le port des ceintures de sécurité 
reste obligatoire.

O
ATTENTION : Le post-équipement "airbags" 
latéraux est interdit.

'IMPERATIF : Ne pas installer de housse sur un 
siège équipé d'un "airbag latéral".

IMPERATIF : Aucune intervention n’est autorisée 
sur la coiffe d’un siège équipé d’un "airbag latéral”. 
La réparation du tissu et des coutures, ainsi que la 

■ couture et le collage d’éléments rapportés sont 
interdits sur la coiffe d’un siège équipé d’un "airbag 
latéral”.

.'..'.s

o
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PROTECTIONS ET SECURITES
PROTECTIONS ET SECURITES

4 - COUSSINS "AIRBAG”OO3 - PRESENTATION DU SYSTEME

!

I

!
!
i

o r •
<
;

Fig : C5GP04JD

”a” zone d’identification.
(7) coussin "airbag" latéral gauche.
(8) allumeur module latéral.
(9) connecteur.
(10) agrafe.
Les coussins "airbag” latéraux sont implantés dans les 
sièges (l’armature et la matelassure des sièges sont 
spécifiques).
Les coussins "airbag” latéraux utilisent la même 
technologie que les coussins "airbag” frontaux et les 
ceintures de sécurité pyrotechnique 
(allumeur + cartouche pyrotechnique).
Les coussins "airbags” latéraux gauche et droit sont 
différents (asymétriques).
NOTA : Les coiffes de siège sont identiques sur tous 
les véhicules (avec ou sans "airbag").
Identification :
• zone "a" : G = coussin "airbag" latéral gauche
• zone "a” : D = coussin "airbag” latéral droit

Fig : C5GP04HD

Constitution du système :
• (1) voyant d’alerte "airbag latéral”
• (3) coussin "airbag” latéral droit
• (4) boîtier électronique "airbag latéral” (côté droit)
• (5) prise diagnostic centralisée
• (6) boîtier électronique "airbag latéral” (côté gauche)
• (7) coussin "airbag” latéral gauche
• faisceaux spécifiques avec connecteur sous siège 

de couleur rouge (connecteur implanté côté console 
centrale)

Le diagnostic de la fonction est réalisé par 
l’intermédiaire du boîtier "ELIT’ ou de la station 
"SOURIAU 26A”.
NOTA : Le voyant de diagnostic "airbag” est maintenu 
(diagnostic "airbag” conducteur, "airbag" passager et 
ceintures de sécurité pyrotechniques).

?

O

I

:
:
■

O
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES

! o 7 - PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF©5 - BOITIER ELECTRONIQUE ”AIRBAG LATERAL”

7.1 - Zones de protection

i

!

r •©

I
Fig : C5JP06BD

Les boîtiers électroniques "airbag latéral” sont fixés 
sur les longerons droit et gauche.
Fonctions de chaque boîtier électronique”airbag 
latéral” :
• détection du choc
• stocker l'énergie de sécurité nécessaire à la mise à 

feu (en cas de destruction de la batterie lors de la 
collision)

• commander la mise à feu des allumeurs
• réaliser un autodiagnostic des organes et fonctions 

essentielles
NOTA : Les boîtiers électroniques "airbags latéraux” 
sont livrés configurés, ils sont identiques et 
interchangeables.

6 - VOYANT D’ALERTE ”AIRBAG 
LATERAL” Fig : C5JP06CD

”b” zone de choc dans laquelle le coussin "airbag 
latéral” peut se déclencher.
”c” zone de choc dans laquelle les ceintures de 
sécurité pyrotechnique et les "airbag conducteur” et 
"airbag passager” peuvent se déclencher.
Les "airbags latéraux" ne se déclenchent qu’en cas de 
chocs latéraux.

7.2 - Principe de fonctionnement du dispositif
Se reporter à la brochure CITROEN tous types : 
airbags latéraux.
Lors d’un choc latéral violent, le boîtier électronique 
commande le déclenchement du coussin "airbag” 
côté choc qui vient s’interposer entre l'occupant du 
siège et la carrosserie.
La combustion du propergol produit en quelques 
millisecondes un gaz sous pression qui déchire le 
couvercle et rempli le sac gonflable.
Phases de fonctionnement :
• à 4 ms : le couvercle s’ouvre et la coiffe du siège 

commence à se déchirer
• à 6 ms : déploiement du sac gonflable
• à 10 ms : le sac gonflable se met en position et se 

stabilise
• à 60 ms : le sac est dégonflé

ATTENTION : Le voyant de défaut "airbag latéral” 
est commun aux différents boîtiers "airbag latéral”.

6.1 - Fonctionnement normal du voyant
Le voyant s’allume pendant 6 secondes à la mise du 
contact. O
6.2 - Fonctionnement anormal
Possibilités diverses :
• le voyant ne s’allume pas à la mise du contact
• le voyant ne s’éteint pas après la temporisation de 

6 secondes à partir de la mise du contact
• le voyant clignote pendant 5 minutes puis reste 

allumé. Le voyant reste allumé à la mise du contact 
suivant

• le voyant clignote pendant 5 minutes puis reste 
allumé. Le voyant s’éteint après la temporisation de 
6 secondes à la mise du contact suivant

1

ATTENTION : Le sac gonflable ne se déploie pas 
lors de chocs frontaux ou arrières.

NOTA : Le déclenchement du coussin "airbag latéral" 
entraîne la destruction de la coiffe de siège, de la 
matelassure et de l’armature de siège.

O O
i
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES

G f 9.1 - Coussin ”airbag latéral”9 - REPARATION8 - CONSIGNES DE SECURITE
S© reporter à la brochure CITROEN tous types : 
système "airbag(s)” et ceintures pyrotechniques, à 
commande centralisée.

IMPERATIF : Respecter les consignes de sécurité.

IMPERATIF : Aucune intervention n’est autorisée 
sur la coiffe d’un siège équipé d'un ”airbag latéral”. 
La réparation du tissu et des coutures, ainsi que la 
couture et le collage d’éléments rapportés sont 
interdits sur la coiffe d’un siège équipé d’un "airbag 

: latéral”.

8.1 - Utilisation
Ne pas coller d’objet sur le siège.
Ne pas placer d’objet entre la porte et le siège.

IMPERATIF : Ne pas installer de housse sur un 
siège équipé d’un ”airbag latéral”.

8.2 - Intervention
Avant toute intervention, effectuer les opérations 
suivantes :
• mettre le contact
• vérifier le fonctionnement du voyant "airbag 

latéraux" au tableau de bord
• retirer la clé de contact
• débrancher la borne négative de la batterie
• attendre un minimum de 2 minutes (attendre 

10 minutes en cas de fonctionnement anormal du 
voyant "airbag")

« «

IMPERATIF
alimenté.

Ne pas manipuler un calculateur

IMPERATIF : Les éléments de mise à feu sont des 
explosifs, ne jamais essayer d’ouvrir un coussin 
"airbag” ou un allumeur avec un outil, ou en le 
chauffant. Ne jamais connecter de faisceaux 
électriques sur le coussin "airbag”, autres que ceux 
prévus par le constructeur. *

Fig : C5GP04KP

(7) coussin "airbag" latéral gauche.
(10) agrafe.
(11) coiffe de siège.
(12) matelassure de siège.

(13) rails de maintien de la coiffe sur le siège.
(14) armature de siège.
(15) écrous.
(16) fil de maintien du coussin "airbag” latéral.• *

C5JAODPO 76C5JA0DP0 F F



3: PROTECTIONS ET SECURITESiPROTECTIONS ET SECURITES ;

i

@ i» DEPOSE - REPOSE : COUSSIN ”AIRBAG LATERAL”9.1.1 - Après tout déclenchement d’un élément 
du système pyrotechnique

9.1.4 - Pièces de rechange
Le Service des Pièces de Rechange commercialise
les ensembles suivants :
• coussin "airbag" latéral droit 

(avec écrous de fixation)
• coussin "airbag” latéral gauche 

(avec écrous de fixation)
Boîtier électronique "airbag latéral” :
• fournisseur : AUTOLIV
• référence : 96 287 939 80

1 - OUTILLAGE PRECONISE 2 - OPERATIONS PRELIMINAIRESIMPERATIF : Après déclenchement d’un "airbag” 
latéral il est nécessaire de remplacer les éléments 
suivants :
(7) sac gonflable.
(11) coiffe de siège.
(12) matelassure de siège.
(13) rails de maintien de la coiffe sur le siège.
(14) armature de siège.

IMPERATIF : Avant toute intervention ; respecter
les consignes de sécurité à appliquer pour l’air bag.

}

Effectuer les opérations suivantes :
• mettre le contact
• vérifier le fonctionnement du voyant "airbag" au

. tableau de bord (le voyant "airbag" s’allume puis
9.2 - Boîtier électronique ”airbag latéral” s’éteint)

i • retirer la clé de contact
9.1.2 - Dépose - repose • débrancher la borne négative de la batterie

• attendre un minimum de 2 minutes (attendre
10 minutes en cas de fonctionnement anormal duIMPERATIF : Ne jamais essa> 

"airbag" avec un outil, ou en 
monter un coussin "airbag” oi

voyant "airbag")

© ©
3 - DEPOSEi

• s’assurer du positionnement 
"airbag” latéral dans le fil de l’j

• contrôler la bonne mise en i
IMPERATIF : Lorsque le véhicule est équipé d’un
système pyrotechnique : respecter les consignes de
sécurité.Fig. E5-P12YC

[1] pince à agrafer.NOTA:
Déposer le siège (voir opération correspondante).

IMPERATIF : Lors de chaqi 
"airbag" passager, il est née 
écrous de fixation (15) neufs.

IMPERATIF :
de coiffe, sur un siège équipé d’un "airbag latéral”, 
entraîne son remplacement par un rail neuf.

Fig : C5JP06DC

4M?
9.2.1 - Après tout déclenchement d’un élément 

du système pyrotechnique i© ©IMPERATIF : Toujours remonter la coiffe de siège 
correspondant à la définition d’origine. '*■ ' • • V • ; ■

IMPERATIF : Après le déclenchement d’un "airbag" 
latéral, remplacer impérativement le boîtier 
électronique "airbag" latéral situé du côté du choc

!9.1.3 - Destruction
)

••-y
IMPERATIF : La destruction d’un coussin "airbag 
latéral" ne doit pas être effectuée à l’intérieur du 
véhicule.

9.2.2 - Dépose - repose
La dépose du calculateur "airbag" nécessite les 
opérations suivantes :
• déposer le siège
• déposer le panneau de garniture de porte 
NOTA : Serrer les écrous (17) à 8 ± 2 m.daN.

I Fig : E5-P12ZC

[2] couteau à mastic.
Fig : C5GP01QC

Décrocher les 2 élastiques (1) de maintien de la 
garniture.
Débrancher les connecteurs (2).
Basculer les crochets (3) (suivant flèche).
Déposer les guides de repose-tête (4), rotation d’un 
1/4 tour et soulever (suivant flèche).

NOTA : Le déclenchement du coussin "airbag latéral" 
entraîne la destruction de la coiffe de siège, de la 
matelassure et de l’armature de siège.
Outils de destruction des coussins "airbag” :
• outil 4155-T : faisceau de mise à feu des charges 

pyrotechniques
• outil 4180-T : support "airbag” passager
NOTA : Dans le cas d’un véhicule destiné à être 
détruit, la destruction des "airbags” peut s’effectuer 
dans le véhicule.

.
IMPERATIF : Après déclenchement d’un "airbag" 
latéral il est nécessaire de remplacer les éléments 
suivants
- sac gonflable
- coiffe de siège
- matelassure de siège
- armature de siège
- rails de maintien de la coiffe sur le siège 
(plastique).

i

9.2.3 - Pièces de rechange
Les boîtiers électroniques "airbags latéraux” sont 
livrés configurés, ils sont identiques et 
interchangeables. m ©

!

9 FC5JG1LP0
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

O 4-REPOSE

IMPERATIF : Chaque dépose d’un rail de maintien 
de coiffe, sur un siège équipé d’un "airbag latéral”, 
entraîne son remplacement par un rail neuf.

NOTA : Respecter les précautions à prendre.
Procéder dans l’ordre inverse des opérations de 
dépose.

IMPERATIF : Aucune intervention n’est autorisée 
sur la coiffe d’un siège équipé d'un "airbag latéral”. 
La réparation du tissu et des coutures, ainsi que la 
couture et le collage d’éléments rapportés sont 
interdits sur la coiffe d'un siège équipé d’un "airbag 
latéral”.

V.

OFig : C5GP01 RC

Décrocher :
• la garniture de dossier (5), sur 3 côtés
• la garniture arrière de dossier (6), latéralement

Fig : C5GP04LC

Retourner le siège.
Déposer la garniture de dossier (5), avec la mousse

ATTENTION : Serrer les écrous (12) à 0,8 m.daN 
(écrous neufs).

0).
r : •
IMPERATIF : Vérifier le fonctionnement du voyant 
"airbag” au tableau de bord. Mettre le contact ; le 
voyant reste allumé pendant un minimum de 
6 secondes.

O

:Fig : C5GP01TC

Basculer la garniture arrière du dossier.
Couper les agrafes (7).
Décrocher la garniture arrière de la barre de maintien

Fig : C5GP04MC

Débrancher le connecteur (10). 
Déposer les écrous (12).
Déposer le coussin "airbag latéral” (11).

1

(8).

:

O
:

C5JG1LP0 10 11C5JG1LP0F F

i-



PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES
:

9 O DESTRUCTION : ELEMENTS PYROTECHNIQUESDEPOSE - REPOSE : BOITIER DE COMMANDE

1 - OUTILLAGE PRECONISEIMPERATIF : Avant toute intervention : respecter 
les consignes de sécurité à appliquer pour l’air bag.

1 - OPERATIONS PRELIMINAIRES
Effectuer les opérations suivantes :
• mettre le contact
• vérifier le fonctionnement du témoin "airbag” au 

tableau de bord (le voyant "airbag" s’allume puis 
s’éteint)

• retirer la clé de contact
• débrancher la borne négative de la batterie
• attendre un minimum de 2 minutes (attendre

10 minutes en cas de fonctionnement anormal du

Ovoyant ”airbag”)

2 - DEPOSE
Déposer le siège (voir opération correspondante). Fîq : C5JP06EC

Déconnecter le connecteur (3). 
Déposer :
• les vis (4)
• le boîtier (5)

Fig : E5-P15UD

[1] faisceau pour destruction des "airbags" et des prétensionneurs de ceintures de sécurité: mise à feu des 
charges pyrotechniques 4155-T.

- REPOSE
: Respecter les précautions à prendre.
1er dans l’ordre inverse des opérations de

ATTENTION : Serrer les vis (4) à 0,8 m.daN.

« j- o
................................. . yy*'v,\ :\\y*

IMPERATIF : Vérifier le fonctionnement du témoin 
"airbag” au tableau de bord, mettre le contact le 
voyant reste allumé pendant un minimum de 
6 secondes,

. •• ••• ..(f l ■

Fig : C5GP04NC

Déposer :
• les vis (1)
• la garniture (2)

:
'
!

:
■

i

« r ° Fig : E5-P15VD

[2] platine de fixation airbag passager 4180-T.
i

13 FC5JK0BP0
C5JG1MPO 12 F



PROTECTIONS ET SECURITES

«4 - DESTRUCTION - COUSSIN 
”AIRBAG” PASSAGER

2 - CONSIGNES DE SECURITE
Avant toute intervention ; effectuer les opérations 
suivantes :
• mettre le contact
• vérifier le fonctionnement du voyant "airbag" au 

tableau de bord (le voyant "airbag" s’allume puis 
s’éteint)

• retirer la clé de contact
• débrancher la borne négative de la batterie
• attendre un minimum de 2 minutes (attendre 

10 minutes en cas de fonctionnement anormal du bord, 
voyant "airbag")

Avant de connecter l’outil [1 ], vérifier que celui-ci n’est 
pas sous tension.
Si la tentative de destruction d’un élément 
pyrotechnique échoue : attendre quelques instants 
avant toute intervention puis retourner l’élément 
pyrotechnique au fournisseur en utilisant un 
conditionnement Pièces de Rechange.

ATTENTION : La destruction d’un coussin ”airbag” 
passager ne doit pas être effectuée à l’intérieur du 
véhicule.

NOTA : Le déclenchement du coussin ”airbag” 
passager entraîne la destruction de la planche de

*<: xv." 'V ?-y ; y
IMPERATIF : Utiliser les outils [1] et [2],

. J.::.:.

Effectuer les opérations suivantes :
• déposer le coussin airbag passager
• fixer le coussin airbag passager sur l’outil [1]
• placer l’outil [2] dans un étau
• déployer l’outil [1] pour être à distance de sécurité 

(10 m)
• brancher l’alimentation de l’outil [1] à une batterie
• provoquer le déclenchement par action sur 

l’interrupteur
• déconnecter l’outil [1]
• déposer le coussin airbag passager de l’outil [2] 
NOTA : Dans le cas d’un véhicule destiné à être 
détruit, la destruction du coussin "airbag” passager 
peut s’effectuer dans le véhicule.

»

3 - DESTRUCTION - CEINTURES DE 
SECURITE PYROTECHNIQUES, 
ET/OU "AIRBAG” CONDUCTEUR

ATTENTION : La destruction de ces éléments 
pyrotechniques doit être effectuée à l’intérieur du 
véhicule.

5 - DESTRUCTION - COUSSIN "AIRBAG 
LATERAL”IMPERATIF : Utiliser l’outil [1].

Effectuer les opérations suivantes :
• déposer le coussin "airbag” conducteur
• connecter l’outil [1] sur les allumeurs des éléments 

pyrotechniques sans alimentation (ceintures de 
sécurité pyrotechniques, et/ou "airbag" conducteur)

• fixer le coussin "airbag" conducteur sur le volant de 
direction (2 vis)

• fermer toutes les portes du véhicule
• déployer l’outil [1] pour être à distance de sécurité 

(10 m)
• brancher l’alimentation de l’outil [1] à une batterie
• provoquer le déclenchement par action sur 

l’interrupteur
• déconnecter l’outil [1]
• déposer les éléments pyrotechniques

ATTENTION : La destruction d’un coussin "airbag 
latéral" ne doit pas être effectuée à l’intérieur du 
véhicule.

NOTA : Le déclenchement du coussin "airbag latéral" 
entraîne la destruction de la coiffe de siège, de la 
matelassure et de l’armature de siège.

IMPERATIF : Utiliser les outils [1] et [2].

Effectuer les opérations suivantes :
• déposer le coussin "airbag latéral”
• fixer le coussin "airbag latéral" sur l’outil [1]
• placer l’outil [2] dans un étau
• déployer l’outil [1] pour être à distance de sécurité 

(10 m)
• brancher l’alimentation de l’outil [1] à une batterie
• provoquer le déclenchement par action sur 

l’interrupteur
• déconnecter l’outil [1]
• déposer le coussin "airbag latéral" de l’outil [2]
NOTA : Dans le cas d’un véhicule destiné à être 
détruit, la destruction du coussin "airbag" passager 
peut s’effectuer dans le véhicule.

m
| LL © ‘Les droits de propriété intellectuelle relatifs aux informations techniques p 
1 ~ contenues dans cette brochure appartiennent exclusivement au Constructeur. 

Toute reproduction, traduction, ou diffusion de tout ou partie de ces informa­
tions sont interdites sans autorisation écrite préalable du Constructeur'.
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840.0/1

ÉlémentsRep. Faux//Jeu Désafleurement

Pare-chocs - calandre1 2,5 maxi45
+ 2Montant de baie - porte avant2 1 maxi4 o ±2
+ 2Porte arrière - custode3 4 o 1 maxi 1 maxi

+ 2Déflecteur - aile arrière4 7,7 o 1 maxi
+1 oCalandre - aile avant5 0 o -0,5

+ 0,5Aile avant - front de calandre6 0 0,5 maxio
0 +1'5 u oLanterne - projecteur7 ±1 1 maxi

+1Projecteur - front de calandre8 3 o ±1 1 maxi
+ 1Bandeau supérieur - volet arrière9 3 o 1 maxi 1 maxi
+1Feu de volet - bandeau10 4 o 1 maxi 1 maxi
+ 2Volet - aile arrière11 4 o 1 maxi 1 maxi
+1Aile arrière - feu de volet12 3 o 1 maxi 1 maxi
+ 2Aile arrière - pare-chocs13 6 o 1 maxi

oTrappe esence - aile arrière14 2,5± 0,5 -0.5
c +2 
5 0

+ 1Pavillon - volet15 1 maxio
+ 2Porte arrière - aile arrière16 4 o 1 maxi
+ 2 0Longeron - bas de porte arrière17 6 o 1 maxi-2
+ 2Porte avant - porte arrière18 4 o 1 maxi 1 maxi
+ 2 o19 Longeron - bas de porte avant 6 o 1 maxi-2
+ 2Aile avant - porte avant20 4 o 1 maxi
+ 2 + 1Capot - grille d'auvent21 4 o 1 maxio
4-2Aile avant- front de calandre - pare-chocs avant22 6 o 1 maxi
+ 2 0Capot - front de calandre23 4 o 1 maxi-0,5
+ 2 0Capot - aile avant24 4 o 1 maxi-1

+ 0,5Auvent - embout d'auvent 4 ±225 0,5 maxio

3±1Embout d'auvent - ensemble latéral pare-brise26
+ 2 +2 Pavillon - portes 4 0 en "a" croit progressivement à 8 0 en "b'

constant de "b" à "c" décroit progressivement à 4 +02 en ”d"
+ 2

8 o' ±1 1 maxi27

+ 2
4 0 ±2Volet - custode 1 maxi28

+ 2
6 o 1 maxiFeu arrière - volet 1 maxi29

■r 2
5 oEnjoliveur feu arrière - volet 1 maxi 1 maxi30

3 1 maxiFeu volet - volet 1 maxi31
+ 2

6 oPare-chocs arrière - volet 1 maxi32
+ 2

2 oBandeau - bandeau supérieur 1 maxi 1 maxi33
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PETITS MECANISMES

DEMONTAGE-REMONTAGE : RETROVISEUR EXTERIEUR, 
FOURNISSEUR BRITAX

NOTA : Cette gamme s’applique aux rétroviseurs 
montés à partir de l’année modèle 1995.

1 - DEMONTAGE

9

Fig : C5DP00TC

Déposer :
• les 3 vis (4)
• le boîtier arrière (5)
• les mousses (6)

y)
Fig : C5DPOOHC

2 - REMONTAGE
Présenter le boîtier arrière (5) sur la platine (7) ; le fixer 
par ses 3 vis (4).
Présenter et coller les mousses adhésives (6) sur 
l'embase (8).
Présenter le boîtier (3). Clipper en pressant assez 
fortement.
Poser l’épingle au dos de la glace (2).
Approcher la glace ; brancher les connecteurs. 
Reposer la glace. Clipper en pressant assez 
fortement. Nettoyer la glace.

Déclipper l’épingle (1).
Ecarter la glace (2). Débrancher les connecteurs.
Déposer la glace.

O

Fig : C5DP00SC

Déclippage du boîtier (3), support de glace :
• introduire la lame du tournevis (dans l’orifice situé à

\pla base inférieure)
• exercer une pression (suivant flèche)

2







8933





8933





8933





8933





8933





8933













A • 8933





REMPLACEMENT
GARNISSAGE INTERIEUR DE PORTE 

(ARMATURE THERMOFORMEE)

XM 3
842-3/1

Déposer le panneau de garnissage intérieur :
Voir Op. @ XM 842-1/3

Déposer :
- la gaine de chauffage habitacle arrière,
- la buse (A) de dégivrage des glaces latérales,
- le boîtier d'alimentation électrique (C),
- l'éclaireur de seuil (D),
- le faisceau électrique (E).

Déposer la poignée intérieure (F),
Par meulage, éliminer les têtes de "rivets plastique" (1) et (2) et déposer la poignée.

Déposer le vide-poche sous accoudoir (suivant version) 
Déposer l'accoudoir (G),
Par meulage, éliminer les têtes de "rivets plastique" (3) et (4), 
Déposer la vis (6),
Déposer le vide poche (B).

Déposer la garniture centrale de panneau
Par meulage, éliminer les têtes de rivets (5) et déposer la garniture centrale.

A • 8933



REMPLACEMENT
GARNISSAGE INTERIEUR DE PORTE 

(ARMATURE THERMOFORMEE)

XM
4 842-3/1

OPERATIONS A EFFECTUER SUR PIECE NEUVE

1. Version avec vide-poche sous accoudoir exclusivement

Déposer l'accoudoir A de la pièce neuve. 
A l'aide d'un cutter découper la zone (1).

2. Découper le logement (2) de l'éclaireur de seuil (suivant version).

3. Découper l'emplacement (3) du haut-parleur (suivant équipement du véhicule).

4. Découper les orifices (4) gaine de chauffage des places arrière (suivant version).

Centrer la buse correspondante sur les bossages "a" et "b" à l'intérieur du panneau. 
Tracer la périphérie.
Découper au cutter suivant le tracé.

A*
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REMPLACEMENT
GARNISSAGE INTERIEUR DE PORTE 

(ARMATURE THERMOFORMEE)

XM 7
842-3/1

Poser le vide-poche A sous accoudoir (suivant version)

Mettre le vide poche dans son logement et le fixer en partie basse par la vis (2)

Fixer la partie supérieure (1)
a) cas d'un vide-poche NEUF
A l'aide du fer 9025-T effectuer le rivetage des pions plastique.

b) cas d'un vide-poche démonté de l'ancien panneau
Percer les trous "a" (aux emplacements des pions plastique) et fixer le vide-poche à l'aide des rivets et 
rondelles (3).

Poser la garniture centrale du panneau :

Cas d'une garniture démontée de l'ancien panneau 
Remplacer tous les pions plastique (4) par des NEUFS.
(Décoller la garniture (5) dans les angles pour permettre leur montage et recoller).

Pose (pièce NEUVE ou pas)
Mettre la garniture en place et procéder au "rivetage à chaud" de tous les pions (6) à l'aide du fer 9025-T.

A • 8933



REMPLACEMENT GARNISSAGE 
INTERIEUR DE PORTE 

(ARMATURE THERMOFORMEE)

XM
8 842-3/1

Poser la poignée A :

a) cas d'une pièce NEUVE
Mettre la poignée en place et procéder au “rivetage à chaud" des têtes de rivets (1).

b) cas d'une poignée démontée du panneau ancien 
Percer 0 4 les emplacements de rivets (2),
Fixer la poignée sur le panneau à l'aide de vis et rondelles (3).

Poser :
- le faisceau électrique A,
- la buse de désembuage B,
- le boîtier électrique Cf
- l’éclaireur de seuil D,
- la gaine de chauffage habitacle arrière.

A*
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XM 3
842-3/2

A3

TT.96-10

113

Q
TT.96-11 - TT.96-9

TT.96-7
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Depuis PAM 95, tous les véhicules CITROEN XM, 
sont équipés d’un système airbag conducteur.

ATTENTION : ce dispositif ne doit pas être monté 
en post-équipement, sur des véhicules antérieurs à 
l’AM 95.
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PROTECTIONS ET SECURITESPROTECTIONS ET SECURITES

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT : SYSTEME AIRBAG 
CONDUCTEURPRESENTATION : SYSTEME AIRBAG CONDUCTEUR

2-TEMOIN LUMINEUX
Témoin rouge situé sur le volant fait office de diagnos-

1 - SAC GONFLABLE AIRBAG
1 - PRINCIPE La combustion du propergol produit en quelques milli­

secondes un gaz sous pression qui déchire le couver­
cle et rempli le sac.
Ensuite le sac se dégonfle progressivement.
NOTA : le système airbag ne se déclenche pas lors de 
chocs arrières, latéraux, frontaux légers ou tonneaux.

Le système airbag est un dispositif de sécurité pas­
sive, complémentaire à la ceinture de sécurité, le port 
de celle-ci reste obligatoire.
Ce dispositif est entièrement intégré au volant y com­
pris le témoin de diagnostic.
Lors d’un choc frontal violent, le sac gonflable se 
déploie instantanément. Il s’interpose entre le conduc­
teur et le volant évitant ainsi l’impact de la tête et du 
thorax sur le volant, puis se dégonfle.
L’airbag ne peut fonctionner que contact mis.

tic. Lors d’un choc frontal supérieur à 25 km/h (environ), le 
boîtier électronique, enregistre la forte décélération au 
niveau de la colonne de direction et commande instan­
tanément la mise à feu en envoyant un courant à l’allu­
meur du générateur de gaz.

2.1 - Fonctionnement normal
A chaque mise du contact le témoin s’allume, puis 
s’éteint au bout de 3 secondes (environ).

2.2 - Fontionnement anormal
Le témoin ne s’allume pas après la mise du contact. 
Le témoin ne s’éteint pas après la temporisation.
Le voyant clignote et reste allumé.

i

I

:
Rg. : C5JR00JD

Schéma de principe.
(1) : sac gonflable avec système de mise à feu (allumeur + 
générateur de gaz).
(2) : voyant diagnostic.

(3) : boîtier électronique avec détecteur de chocs.
(4) : contacteur tournant.
(5) : faisceau véhicule.

!

a
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES!

o2 - CHRONOLOGIE DE DEPLOIEMENT 
DU SAC

DESCRIPTION : SYSTEME AIRBAG CONDUCTEUR
;

1 - CONTACTEUR TOURNANT

Le contacteur tournant est fixé sur le support combi- 
nateur de la colonne de direction.
Il assure l’alimentation électrique du boîtier électroni­
que du système airbag.

I

)

l

!

Fig. : C5JR00NC

(5) : faisceau d’alimentation (voie 1 : masse et voie 2 = + 
coupé).
(6) : faisceau de liaison avec l’allumeur du coussin.
(7) : fil de liaison avec le voyant diagnostic.!

i

'
Fig. : C5JR00MC

(1 ) : alimentation airbag (voie 1 + coupé et voie 2 = masse).
(2) : alimentation airbag (voie 1 = masse, voie 2 = + coupé et 
voie 3 = non utilisée).
(3) : commande auto-radio (conectique inchangée).

2.1 - RôleI

Le système doit assurer les fonctions suivantes :
• détecter le choc et analyser les données
• commander la mise à feu de l’allumeur
• stocker l’énergie de sécurité nécessaire à la mise à 

feu (cas de destruction de la batterie lors de la colli­
sion

• surveiller les circuits internes et l’état de la ligne vers 
l’allumeur

• alerter le conducteur si présence d’une anomalie

i
Fig. ; C5JROOKD

2.1 - Impact + 15 millisecondes

Un fort ralentissement du véhicule est enregistré.
Déclenchement du dispositif : la valeur seuil de décé­
lération entraînant la mise à feu de la charge est 
atteinte.
Le conducteur est encore assis en position normale 
sur son siège.

Energie du choc en partie absorbée. 2 - BOITIER ELECTRONIQUE

Le boîtier électronique (4) est calibré en fonction de 
chaque gamme de véhicule, et afin d’éviter toute 
erreur de montage, il est rendu solidaire du volant.

2.4 - Impact + 80 millisecondes

Véhicule immobilisé.
Carrosserie déformée.
Le conducteur plonge en avant, tête et buste viennent 
frapper l’airbag gonflé.
Une ouverture calibrée, pratiquée dans l’airbag, per­
met l’évacuation rapide des gaz côté pare-brise et 
l’amortissement de l’occupant.

2.2 - Impact + 20 millisecondes environ

L’airbag se déploie, le conducteur se déplace vers 
l’avant.
Début de déformation de la carrosserie. 2.5 - Impact + 120 millisecondes

Le conducteur retombe en arrière sur son siège. 
L’airbag est pratiquement dégonflé.
La visibilité du conducteur vers l’avant est de nouveau 
assurée.
L’airbag n’est pas un obstacle à l’évacuation du véhi­
cule.

:
2.3 - Impact + 40 millisecondes

L’airbag est complètement gonflé et se stabilise.
Ceinture de sécurité appliquée fermement contre le 
corps et tendue.

:

; o
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

2.2.2 - Capteur électromagnétique2.2 - Description des composants

Pour commander la mise à feu, il faut la combinaison 
des 2 capteurs internes au boîtier électronique.

Capteur électromagnétique :
• rupture de la connection au condensateur ou à la 

soudure sur la carte
• fermeture supérieure à 2 s hors accident 
Transistor d’allumage :
• absence de fonction (à la mise sous tension)
• court circuit

3 - COUSSIN DE VOLANT

3.1 - Présentation
C’est la partie sensible du système si les consignes de 
sécurité ne sont pas respectées.
Pour maintenir le système en état le client devra faire 
changer le coussin (à la date indiquée sur l’étiquette 
collée sur le pied central ou 10 ans après la date de 
première mise en circulation du véhicule).

2.2.1 - Capteur piézorésistif

i

!
|

Fig. : C5JR00QC
Lors de la décélération, l’aimant (10) se déplace, comprime 
le ressort (12) et ferme le contact dans l’ampoule Reed (11 ).

i

2.2.3 - Condensateur
La fonctionnabilité complète de l’airbag est conservé 
pendant les 100 ms consécutives à une coupure de 
l’alimentation (exemple: destruction de la batterie lors 

Sur une fine plaquette sont montées quatre piézoré- du choc, 
sistances (8) disposées en pont de Wheastone.
Celles-ci fonctionnent en jauge de contrainte, ce qui après la coupure du contact et si anomalie, il peut met- 
leur permet d’enregistrer la déformation de la pla- tre 10 mn pour se décharger, 
quette sollicitée par une masse (9) sensible aux décé­
lérations.

Fig. : C5JRD0PC

:
!:Le condensateur se décharge en progressivement
î
i

:2.2.4 - Surveillance
Un multiplexeur surveille en permanence et informe le 
microprocesseur sur.
L’allumeur :
• résistance trop élevée
• résistance trop basse
• fuite à la masse
• fuite au plus 
L’accéléromètre :
• autotest négatif
• rupture des contacts ou du pont de Wheatstone
• dépassement de gamme 
Condensateur :
• tension trop élevée
• tension trop basse
• capacitance trop basse

!

;

Fig.. C5JR00RD

(13) : connecteur amphénol.
(14) : générateur de gaz.
(15) : plaque de fixation sur volant.

(16) : sac gonflable.
(17) : couvercle d’habillage.
(18) : étiquette avec date de péremption.:

!

'

i
!
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

3.2.2 - Générateur de gaz3.2 - Description des composants CONSIGNES DE SECURITE : SYSTEME AIRBAG CONDUC­
TEUR

3.2.1 - Connecteur type amphénol

Le connecteur (13) reliant le boîtier électronique à l’al­
lumeur est du type à court circuit, afin d’éviter tous ris­
ques de mise à feu intempestive par la présence d’un 
courant accidentel.

15 L’airbag est un dispositif soumis à la législation 
concernant les explosifs, classé selon les lois en 
vigueur dans chaque pays. Il est donc important que 
le personnel effectuant la dépose et la pose du dispo­
sitif des véhicules, observe les normes de sécurité 
énumérées ci-après.
Il y a explosion du coussin :
• si l’allumeur est alimenté par UN COURANT ELEC­

TRIQUE (y compris avec un ohmmètre)
• si l’allumeur ou le générateur de gaz sont soumis à 

une TEMPERATURE > 100°

Le coussin est un élément périssable, vérifier la date 
de fin de validité (qui figure sur montant central ou 10 
ans après la date de première mise en circulation du 
véhicule).
Détruire le coussin de l’airbag avec l’outil après vente 
avant de diriger le véhicule à la casse.
Avant de connecter le faisceau après vente s’assurer 
que celui-ci ne soit pas sous tension (voir gamme de 
destruction).
Si tentative infructueuse de destruction attendre quel­
ques instants avant toute intervention, puis retourner 
le coussin au fournisseur dans un conditionnement 
Pièces de Rechange.

(

y / / //7

juA
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/
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212419 20 .. //' /
2223 / 1 - PRECAUTIONS SUR LE VEHICULE

/

2 - PRECAUTIONS AVEC LE COUSSIN 
DE VOLANT

1.1 - Dépose

CAS D’UN AIRBAG FONCTIONNEL (observé par la 
procédure de fonctionnement de la Led diagnostic) :
• enlever la clé de contact
• débrancher la batterie
• déposer le coussin de volant
• stocker le coussin sac vers le haut (connecteur vers 

le bas)
CAS D’UN AIRBAG NON FONCTIONNEL (observé 
par la procédure de fonctionnement de la Led dia­
gnostic) :
• enlever la clé de contact
• débrancher la batterie
• attendre 10 mn
• déposer le coussin de volant
• stocker le coussin sac vers le haut (connecteur vers 

le bas)
CAS D’UN AIRBAG AYANT FONCTIONNE :
• se laver les mains à la fin de l’opération
• dans le cas d’un éventuel contact de résidu de parti­

cules avec les yeux, rincer immédiatement à l’eau 
courante

B Fig. : C5JR00TC

(21) : allumeur (filament + poudre).
(22) : produit d’allumage.
(23) : propergol.
(24) : corps du générateur.
(15) : sac gonflable.

Lors du choc :
• le boîtier électronique envoie un courant dans le fila­

ment de l’allumeur
• la chaleur dégagée provoque la combustion de 2 

niveaux de poudre et du produit d’allumage
• le propergol qui entre spontanément en combustion
• la combustion produit, en quelques millisecondes, 

un gaz sous pression (C02) qui va gonfler le sac

i
19 20

Fig. : C5JR00SC

(A) : position débranchée : le contact (19) est fermé, le fila­
ment (20) de l’allumeur en court circuit.
2(B) : position connectée : le contact (19) est ouvert, si le fila­
ment (20) de l’allumeur reçoit un courant, il y a mise à feu.

3.2.3 - Sac gonflable
Le sac gonflable en polyamide : 45 litres.
Lors du choc :
• la combustion du propergol provoque la montée en 

pression dans le sac
• le couvercle du volant se déchire (sur 3 côtés, effet 

de charnière sur le 4e)
• le sac se déploie complètement, le conducteur va à 

la rencontre du sac gonflé
• l’impact est amorti grâce à l’échappement du gaz 

par un trou calibré

Fig. : C5JR00AC

1.2- Pose Se reporter à la législation en vigueur dans chaque 
pays pour la détention, le transport et la manipulation 
de produit pyrotechnique.
Stocker le coussin sac vers le haut (connecteur vers le 
bas) car s’il y a explosion la projection est moindre.
Après dépose, stocker le coussin dans une armoire 
fermée.
L’utilisation d’un ohmmètre ou toute source généra­
trice de courant sur l’allumeur est interdite, (risque de 
déclenchement).
Ne pas exposer le coussin à des températures supé­
rieures à 100°.
Ne jamais essayer d’ouvrir un coussin avec une scie 
ou tout autre moyen (point chaud).

Au remontage :
• s’assurer que la batterie est débranchée
• connecter et fixer le coussin sur le volant
• brancher la batterie
• ne pas mettre sa tête dans l’aire de déploiement du 

sac
• mettre le contact en étant côté passager
• vérifier le fonctionnement de la Led
Ne pas faire de branchement électrique (accessoires 
ou autres) sur la ligne alimentation du boîtier électroni­
que de l’airbag.
Ne monter que des pièces calibrées pour le véhicule. 
Débrancher la batterie lors de soudures électriques.O O
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

.

DEPOSE-REPOSE : MODULE (SYSTEME AIRBAG CONDUC­
TEUR)

Ne jamais jeter un coussin (décharge ou poubelle) 
sans en avoir provoqué au préalable le déclenche­
ment sur le véhicule.
Ne jamais détruire un coussin ailleurs que fixé sur le 
volant en place.
Ne jamais connecter de faisceau sur le coussin autre 
que ceux prévus par le constructeur.
Ne pas utiliser un coussin partiellement déchiré.

|
.

Déclipper le module (2) d’un seul côté, le faire pivoter 
sans l’extraire.
Débrancher le connecteur 2 voies orange (3) du 
module.
Déposer le module.

IMPERATIF : débrancher la batterie et attendre 10 
mn la décharge de la capacité du boîtier électroni­
que avant toute intervention si le diagnostic décelle 
une anomalie.

i

i

1 - DEPOSE

!!

Fig. : C5JR00AC

Fig. : C5JR008C

2-REPOSE
Déposer la vis (1 ) et sa symétrie à l’aide d’une clé cou­
dée à empreinte torx n° 30. Procéder dans l’ordre inverse des opérations de 

dépose.

ATTENTION : contrôle du fonctionnement : le sys­
tème de contrôle permanent est composé d’un 
voyant qui s’allume au moment du démarrage puis 
s’éteint 3 à 5 secondes plus tard. Les anomalies de 
fonctionnement sont signalées au conducteur par ce 
voyant qui peut, soit rester allumé, soit clignoter, en 
dehors de la phase de démarrage, ou ne pas s’allu­
mer du tout.

C
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PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

DEPOSE-REPOSE : VOLANT DE DIRECTION (SYSTEME AIR- 

BAG CONDUCTEUR)
DESTRUCTION : MODULE (SYSTEME AIRBAG CONDUCTEUR)
IMPERATIF : débrancher la batterie et attendre 10 
minutes ia décharge de la capacité du boîtier élec­
tronique avant toute intervention si le diagnostic 
décelle une anomalie.

3 - DESCRIPTION DU VOLANTIMPERATIF : débrancher la batterie et attendre 10 
la décharge de la capacité du boîtier électroni­

que avant toute intervention si le diagnostic décelle 
une anomalie.

mn

1 - OUTILLAGE PRECONISE
■

■

1 - OPERATIONS COMPLEMENTAIRES

Dépose-repose module airbag (voir opération corres­
pondante.

I

2-DEPOSE

I!
?!
■

:
;

Fig. : C5JR007C

Vis de fixation des commandes d’autoradio (4). 
Voyant de contrôle (5).
Boîtier électronique (6).
NOTA : le volant et le boîtier électronique sont indisso­
ciables.

4-REPOSE

Procéder dans l’ordre inverse des opérations de 
dépose.

;

Fig. : C5JR006C

Fig. : E5-P05MD

[1] : faisceau pour mise à feu des charges pyrotechniques 
4155-T.

ATTENTION : contrôle du fonctionnement : le sys­
tème de contrôle permanent est composé d’un 
voyant qui s’allume au moment du démarrage puis 
s’éteint 3 à 5 secondes plus tard. Les anomalies de 
fonctionnement sont signalées au conducteur par ce 
voyant qui peut, soit rester allumé, soit clignoter en 
dehors de la phase de démarrage, ou ne pas s’allu­
mer du tout.

Débrancher le connecteur (1 ) d’alimentation du boîtier
électronique.
Débrancher le connecteur (2) des commandes d’auto- Déployer le faisceau spécial, d’une longueur de dix 

mètres pour être à distance de sécurité.
Brancher l’alimentation du faisceau à une batterie. 
Actionner l’interrupteur du faisceau qui provoque le 
déclenchement.
Débrancher l’alimentation du faisceau [1] et déposer 
le module.

2-MODE OPERATOIRE
radio.

Brancher le connecteur du faisceau spécial [1] sur le 
module sans alimentation.
Refixer le module par deux vis sur le volant, serrer les

Déposer l’écrou (3) et la rondelle.
Déposer le volant.

vis.
Fermer toutes les portes du véhicule.

!. 0
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:PROTECTIONS ET SECURITES PROTECTIONS ET SECURITES

MAINTENANCE : SYSTEME AIRBAG CONDUCTEUR
1 - PREPARATION DU VEHICULE NEUF

DIAGNOSTIC : SYSTEME AIRBAG CONDUCTEUR
pectée (voir étiquette collée sur le montant central ou 
10 ans après la date de première mise en circulation 
du véhicule).

Un multiplexeur surveille les lignes toutes les 250 ms II n’y a pas d’enregistrement des données d’incidents, 
et en informe le microprocesseur qui commande la led 
de contrôle.

1.1 - A la préparation technique

Contrôler le fonctionnement de l’airbag à l’aide du 
voyant (il doit s’éteindre au bout de 3 secondes après 
la mise du contact).

Constatation Causes Intervention
2 - PREPARATION DU VEHICULE D’OC­
CASION Le témoin ne s’allume pas 

après la mise du contact
Absence d’alimentation : (+) ou (-) Vérifier les continuités électriques 

jusqu’au boîtier électronique
Même démarche qu’un véhicule neuf. Boîtier électronique Echange du volant assemblé

1.2 - A la livraison du véhicule au client

Expliquer au client la logique de fonctionnement du 
voyant diagnostic.
Informer le client sur la date de péremption du cous­
sin, et afin de maintenir le système en état de fonction­
nement, il est indispensable que cette date soit res-

Le témoin ne s’éteint pas 
après la temporisation

Boîtier électronique Echange du volant assemblé

3 - ECHANGE DU COUSSIN DE VOLANT
Le témoin clignote et reste 
allumé

Boîtier électronique Echange du volant assemblé
Retirer l’étiquette de péremption du nouveau coussin 
de volant et la coller sur le montant central (pied 
milieu).

Allumeur (intégré au coussin) Echange du coussin de volant

;

;
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XMRECONDITIONNEMENT D'UN VERROU 
SUIVANT CODE 3

844-3/1

INTERPRETATION DE L’ETIQUETTE CODE CLE

+C1 SK8 15 82416 H*

N° des Pistons verticaux (?)
Code combinaison des pistons latéraux (T)

Pour réaliser l'opération de reconditionnement, il faut rechercher dans le tableau ci-dessous la combinaison 
correspondante au code indiqué sur l'étiquette

TABLEAU DE CORRESPONDANCE DU CODE DES PISTONS LATERAUX

ACAB01 AABB BABC BCAA CABA12 23 33 43 CBBC53
AABC02 13 ACAC BACA BCAB24 34 CABB44 CBCA54

AACB03 AC B A BAC B B CAC14 25 CABC35 45 CBCB55
AACC ACBB BACC04 15 26 BCBA CACA36 46 CBCC56
ABAB ACBC05 16 27 B B AA BCBB37 47 CACB 57 CCAA

06 ABAC ACCA17 28 BBAB BCBC38 CACC48 CCAB58
ABBA ACCB07 18 BCCA29 B BAC 39 CBAA49 CCAC59
ABBC08 BAAB19 30 BBCA BCCB40 CBAB50 60 CCBA

' BAAC09 ABCA 20 BBCB CAAB31 41 CBAC51 61 CCBB
ABCB10 21 BABA BBCC CAAC32 42 CBBA52 62 CCBC
ABCC11 BABB22

Ex : 15 = Code

ACBB : Combinaison correspondante

Relevé des cotes :

X : Pistons verticaux : quantité : 5 Y : Pistons horizontaux : quantité : 4

x = 8,2 mm Piston N° 1 y = 4,2 mm Piston A

x = 7,2 mm Piston N° 2 y = 3,07 mm Piston B

x = 6,2 mm Piston N° 4 y = 1,95 mm Piston C

Piston N° 6x = 5,2 mm

Piston N° 8x = 4,2 mm
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TT.96-10

TT.96-11 - TT.96-9 TT.96-7

Remplacement de la glace seule :

Pour éviter de détériorer son environnement, il est souhaitable de briser la glace en protégeant 
soigneusement l'intérieur du véhicule et la peinture de l'aile arrière.
Procéder ensuite au découpage des cordons de collage.

Dépose d'une glace pour opérations de tôlerie

La dépose d'une glace sans détérioration du joint surmoulé étant pratiquement impossible, il est préférable 
d'utiliser à chaque fois une pièce neuve.
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LE 29 JUILLET 1994

ABONNEMENT CAR
RÉF. (15) N° XM 856-1/2

EQUIPEMENT
• DEPOSE - REPOSE

Console centrale (7/94 — )

O

MAN 008933

AUTOMOBILES CITROËN
DIRECTION COMMERCE EUROPE 
DOCUMENTATION APRÈS VENTE

O



PLANCHE DE BORD - CONSOLE

DEPOSE - REPOSE : CONSOLE CENTRALE #

1 - OPERATIONS COMPLEMENTAIRES
Dépose-pose autoradio.

2-DEPOSE

Fig ; C5GP018C

Déposer de part et d’autre de la console : les vis (3).

Fig : C5GP017C

Déposer de part et d’autre de la console :
• les vis (1)
• les écrous (2)
• les garnitures latérales
Pour les éléments équipant la console, effectuer les 
opérations dans l’ordre suivant.
Cendriers :
• déposer
• débrancher les connecteurs
Pommeau du levier de changement de vitesses : 
déposer.
Support de commandes de hauteur :
• déposer
• débrancher les connecteurs
Support de commande d’antidémarrage codé :
• déposer
• débrancher les connecteurs 
Vide-poche accoudoir central : déposer.

Fig : C5GP019C

Déposer :
• les 4 écrous (4)
• la console

3-REPOSE
Procéder dans l’ordre inverse des opérations de 
dépose.

2
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LE 29 JUILLET 1994

ABONNEMENT CAR
RÉF. 15) N”XM 856-2/2

EQUIPEMENTo
• DEPOSE - REPOSE

Planche de bord, 

direction à gauche (7/94 — )

O

MAN 008933
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AUTOMOBILES CITROEN
DIRECTION COMMERCE EUROPE 
DOCUMENTATION APRÈS VENTE
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PLANCHE DE BORD - CONSOLEPLANCHE DE BORD - CONSOLE

DEPOSE - REPOSE : PLANCHE DE BORD, DIRECTION A 

GAUCHE (AM 95) e o

1 - OPERATIONS COMPLEMENTAIRES
Déclipper le cache batterie :
• 2 points, côté face avant
• 1 point repéré par une flèche côté filtre à air
Débrancher la borne négative de la batterie. 
Dépose-pose (voir opérations correspondantes) :
• le module AIRBAG
• le volant de direction
• le bloc compteur

2-DEPOSE

O O Fig : C5FP028C

Déposer les vis (8).
Dégager la commande de frein de parking en 
l’écartant.
Déposer :
• les vis (9)
• le cache support de trappe à fusibles 
Débrancher les connecteurs.

Fig : C5FP02AC

Déposer :
• les vis (10)
• les vis (11)
• la planche de bord

3-REPOSE
Fig : C5FP026C

Déposer :
• les vis (6)
• les tweeters
Débrancher les connecteurs.

Procéder dans l’ordre inverse des opérations de 
dépose.
Clipper le cache batterie.

O O
Fig. C5FP025C

Déposer les vis (2).
Déclipper le cache (1).
Déposer la boîte à gants en la basculant vers l’arrière. 
Déclipper la grille (3) des tweeters.
Déposer :
• les vis (4)
• le cache inférieur (5)
Débrancher les connecteurs. Fig : C5FP029C

Déposer :
• la vis (10)
• les vis (11)

Fig : C5FP027C

Déposer :
• les vis (7)
• les aérateurs

Q O
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LE 30 SEPTEMBRE 1994

ABONNEMENT CAR
RÉF. (15) N°XM961-3/2

EQUIPEMENT
O REMPLACEMENT:CURSEUR DE 

LEVE-VITRE (FOURNISSEUR LAMES)

MAN 008933

SL

AUTOMOBILES CITROËN
DIRECTION COMMERCE EUROPE 
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PETITS MECANISMESPETITS MECANISMES ■

■

1:
:OREMPLACEMENT : CURSEUR DE LEVE-VITRE, 

FOURNISSEUR LAMES 1
::

3-REMPLACEMENT
Placer le curseur de lève-vitre à mi-course sur le rail

1 - IDENTIFICATION DES PIECES DE 
RECHANGE ;

(4)-

r

!
î

!

:O a Rg : C5DPOOIC

Maintenir le câble (7) en tension (serrer modérément).
Fig : C5DP00GC

Détendre le câble supérieur (7) (ressort (8) à spires 
jointives).

[
I
!Fig : C5DPOOCC

(1) agrafe.
(2) curseur de lève-vitre.
(3) patin feutre anti-bruit.

Rg : C5DP00EC

Tendre le câble inférieur (5) (tirer sur le curseur de 
lève-vitre (2)).
Serrer le rail (4) en butée sur le curseur de lève-vitre 
à l’aide d’un étau (serrer modérément).

i

2 - CONDITIONS PREALABLES
Le remplacement ne doit s’effectuer que dans les cas 
suivants :
• le curseur de lève-vitre n’est plus maintenu sur le 

rail (rupture des deux pattes de guidage)
• les câbles sont correctement engagés sur le curseur

#
i

Fig : C5DPOOJC

Pincer le câble (5) (serrer modérément). 
Desserrer l’étau pour détendre le câble (5).

Rg : C5DP00HC

Dégager le câble (7) du curseur de lève-vitre (2).
'

Fig : C5DP00FC

Rabattre la butée supérieure (6) du rail (4).

O #

2 3
(



PETITS MECANISMES PETITS MECANISMES

• O

• O Fig : C5DPOONC

Engager le câble (7) dans le curseur de lève-vitre. 
Clipper le câble à l’aide d’un tournevis.

Fig : C5DP00KC

Déposer le curseur de lève-vitre.
Fig : C5DP0QJC

Engager le câble (5) dans le curseur de lève-vitre.
Fig : C5DP00PC

Clipper l’agrafe (1) sur le curseur de lève-vitre (2). 
Vérifier le bon fonctionnement du mécanisme de 
lève-vitre.ATTENTION : Les câbles doivent toujours être 

maintenus tendus.

m
Fig : C5DP00MC

Tendre le câble inférieur (5) (pousser sur le rail (4) tout 
en tirant sur le curseur de lève-vitre (2)).
Serrer le rail (4) en butée sur le curseur de lève-vitre 
à l’aide d’un étau.

Fig : C5DP00QC

Relever la butée supérieure (6) du rail (4).

Fig : C5DP00LC

Engager le curseur de lève-vitre (2) sur le rail (4).

ATTENTION : Placer correctement le feutre 
anti-bruit (3).

V.
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CONDITIONS DE REGLAGE DE BASE

I. Réglage des doigts de guidage.

II. Réglage des coulisses latérales et orientation des câbles.

III. Réglage du moto-réducteur.

IV. Réglage d'affleurement du volet mobile.

Ces conditions doivent être simultanément réunies (volet fermé) pour un fonctionnement correct du toit 
ouvrant.

OUTILLAGES SPECIFIQUES : pages 8-9.

EXEMPLES TYPES DE FONCTIONNEMENT DEFECTUEUX

OPERATIONS 
à effectuer

DEFAUTS CONSTATES 
(autres que défauts électriques) CAUSES

Réglage défectueux des coulisses latérales. Vérifier I. 
Régler II, III, IV.

Vrillage du toit ouvrant à l'ouverture ou à la 
fermeture.

Vérifier I, II; 
Régler III, IV.

Réglage défectueux du moto-réducteur.Arrêt de l'ouverture ou de la fermeture du 
toit ouvrant dans une position intermédiaire 
quelconque.

Les spires sur les câbles de commandes 
au niveau du moto-réducteur sont cassées.

Echange des câbles. 
Vérifier I.
Régler II, III, IV.

Le toit ouvrant se bloque et toutes 
manœuvres (électriques ou manuelles) 
sont inopérantes.

Réglage défectueux du volet mobile. Vérifier II, III. 
Régler IV.

Sifflement à grande vitesse.

A • 8933
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I. REGLAGE DES DOIGTS DE GUIDAGE

Cette opération se réalise sans dépose préalable sur véhicule.

OUTILLAGE NECESSAIRE :

- 2 équerres tôle, confectionnées par le réparateur (voir croquis page 9).
- 2 pinces tôle.
-1 règle.
-1 réglet.

MODE OPERATOIRE :

1. Agir sur la commande électrique pour obtenir l'ouverture complète du toit ouvrant.
2. Positionner les équerres (confectionnées par le réparateur) dans les gouttières gauche et droite, en butée sur 

les tourillons des doigts de guidage ; maintenir ces équerres par des pinces tôle (voir Fig. V).
3. Présenter une règle, en appui sur le pavillon et en butée sur les équerres.
4. Vérifier côtés gauche et droite la cote de 140 ± 0,5 (voir Fig. V).

- Si cette cote est mauvaise, déposer le (ou les) doigt(s) de guidage (Fig. VI).
- Modifier les 0 de fixation et les butées en conséquence.

N.B.
5.90
multiples (six-pans extérieur + TORX intérieur) facilitant l'opération de pose et dépose des doigts de guidage. Le 
montage des anciennes vis (empreinte PHILLIPS) est proscrit.

les vis de fixation des doigts de guidage sont modifiées. Les têtes de ces vis sont à empreintes dites

II. REGLAGE DES COULISSES LATERALES et orientation des câbles

Dépose préalable :
- Déposer le toit ouvrant,
- Déposer le cache moto-réducteur et désolidariser le moto-réducteur des câbles de commande (Fig. VII),
- Déposer les doigts de guidage,
- Déposer les coulisses.

MODE OPERATOIRE

1. Dégager les guide-câbles (voir Fig. VIII et IX).
La bague (a) sertie sur le câble comporte six facettes ; une des facettes se trouve en vis-à-vis de l'extrémité 
de la dernière spire du câble (b). Repérer cette facette (marqueur, craie, etc).

2. Positionner les guide-câbles dans les glissières en s'assurant que les repères (exécutés sur les facettes) 
soient positionnés de façon identique côté gauche et côté droit.

3. Poser les doigts de guidage et les coulisses.
4. Brocher les coulisses et les guide-câbles.

Utiliser les broches 0 = 4,1. Les positionner suivant (Fig. X) et repousser vers l'AR. les ensembles ainsi 
brochés jusqu'à ce que les tourillons (c) sur les coulisses viennent en contact sur les butées des doigts de 
verrouillage.

N.B. Les broches doivent rester en place jusqu'à ce que toutes les opérations de réglage du toit ouvrant soient 
réalisées (y compris la pose du moto-réducteur et du toit ouvrant).
Les broches ne seront retirées que juste avant la mise en place du profilé intérieur de finition.

Le brochage des pièces mobiles (coulisses et guide-câbles) a pour but le positionnement théorique de ces 
pièces en position fermeture du toit ouvrant, point essentiel du parfait fonctionnement de celui-ci.

A •
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III. REGLAGE DU MOTO-REDUCTEUR

Dépose préalable :

- Déposer le cache du moto-réducteur;
- Désolidariser le moto-réducteur des câbles de commande (Fig. XI).

(voir XM 971-1/1 N.B. p. 9)

MODE OPERATOIRE

1. Débrayer le réducteur, manœuvrer le levier (d) dans le sens de la flèche (moulée sur le moto-réducteur) et 
le positionner suivant (Fig. XII).

2. Manœuvrer la came (e) dans le sens de la flèche (à l'inverse des aiguilles d'une montre) jusqu'à ne plus 
engrener la came (f), cette came devant être dans la position de la Fig. XII (Micro-switch © sur le dos de 
came et non dans le creux de came).

3. Maintenir fermement la came (f) dans sa position (obtenue en 2).

4. Manœuvrer la came (e) dans le sens inverse de la flèche (sens des aiguilles d'une montre) jusqu'à obtenir 
le début d'engrènement de la came (f).

5. Manœuvrer le levier (d) pour embrayer le réducteur.
Cette manœuvre a pour effet d'entraîner une légère rotation de l'ensemble des cames (e) et (f) 
déterminant un parfait alignement des repères (Fig. XIII).

6. Solidariser le moto-réducteur des câbles de commande.

N.B. Ce réglage est à effectuer en position fermeture du toit ouvrant. Il est complémentaire au § II. REGLAGE 
DES COULISSES LATERALES.

A *8933
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IV. REGLAGE D’AFFLEUREMENT DU VOLET MOBILE

Dépose partielle préalable :
- Déposer l’enjoliveur (a)
- Déposer les quatre vis (1) (Fig. XV) et repousser vers l'arrière le cadre mobile de finition (b).

MODE OPERATOIRE

1. Débloquer les six vis (2) (Fig. XVI).

2. Vérifier :
- Le réglage des coulisses latérales § Il page 4.
- Le réglage du moto-réducteur § IIIpage 7.

3. Régler le volet mobile suivant les conditions de réglage de la Fig. XVII.

4. Le réglage effectué, repositionner le cadre mobile et poser ses vis de fixation.

N.B. L'ouverture du toit ouvrant (translation vers l'arrière) n'est pas possible si le cadre mobile est en position 
arrière.
Avant toute manœuvre, il est recommandé de le fixer sur le volet mobile.

OUTILLAGE SPECIFIQUE

2 Piges 0 = 4,1 (Fig. XVIII)

2 Equerres tôle (Fig. XIX)

Cet outillage pouvant être facilement confectionné par chaque réparateur, ne sera pas vendu par le 
Département des Pièces de Rechange.

Stub 0 = 4,1 mm

XVIII XIXBX.84-26 BX.84-26
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